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f^e pi*ïx tle l'abon«ef«îial
au JOURNAL DE LYON «'«* point
ftiian.jtçé . e'jt çterneo^e tev?,| cuïrîs Inf^è1

FiSlir a Gaiui des autres grands |ôur-
naux de Lyon.

Jfsus jfiffvpji Q&ax de no» abonnés
dsnt l'abonnement est empiré, on sar le
point d's.rr£v»r & s«?n terme, rt-3 Tc^ioix'
biem te rwsnwrf £ï#* ie j*i»s iffomïîtls^c'nt
**gglSlff, aftn qus l'envoi do lôur jowr-
n»l nf snblssa aucune Interruption , et
Joindre è lewr demande la derniers
bande imprimée iad*î»ant exactement
lenr adresse.

NOUVELLES 00 JOU
23 janvier.

Nous détachons du compte- rendu analy-
tique de la dernière séance de l'Assembla-}
nationale les lignes suivantes, qui nous
intéressent fiîtîg ttue'HOPS re pouvions le

« M. Casimir Parier, ministre de l'inié-
« rieur, a dé-posé un projet de loi d'intérêt
« local tendant à un emprunt et à une im -
« position extraordinaire pour couvrir cet
'erbrjrunt,; »

c'apres le* rrinse ;gaem-mts que nous
fo .irait, à ce sujet, uoe lettre particulière
à) Versaill-îs, l'ialérêt local; ici enjeu, est
l'ialérêt lforMii>5, et il s'agit d'un emprunt
de huit Hi'llioQs que detnmle à cmtrac-
ter la ville. Les coatribu.'iblos savent tnp

.bien à quoi s'en tenir sur les causes de ce t
.aïcroissemjat de charges, prur qu'il soi t
nécessaire d'en parler plus longuement. '•-

Suivant un mot du correspondant qui
nous donne Cette explication .intéressante
dulogogriphede l'agence H-ivas, ia Cham-
bre, qui s Cst remise à la question des im-
pôts, pelote avant d'engager la partie,
NJUS pourrions même ajouter qu'elle se
.jivre à cet exercice préparatoire avec tout,
l'entrain nécessaire et qu'une douce gaîté
semble régner sur les bancs de l'Assemblée
depuis que celle-ci s'est réconciliée avec .
le gouvernement. Le dernier . compte-
rendu édifiera nOs leCieiif's sur ce point; ce

Wêst que dépôts de rapports, entrées
et sorties de commissaires, exclamations
qui se croisent et qu'accompagnent ces ïrï-
dirations du reporter : « ËH% rire général,
fvl'in'é Sur tous les bancs. » Entre temps,
n'oublions pas ce détail, la Chambre a voté
quelques petits impôts qu'on ne jugeait pas
dignes de passionner le débat: deux déci-
mes en plus sur les sucres, quatre centimes
sur les allumettes, dix centimes sur cha-
que colis entrant ou sortant. Aujourd'hui
commence la discussion sur la marine

marchande. i

Indépendamment de ces détails, qui <
devaient naturellement avoir le pas sur les t
autres, puisqu'ils intéressent particulière- |
ment chacun des lecteurs de ce journal, ]
nous avons, deux grosses nouvelles à leur ,

signaler. .
 ]

L'emoereur de Russie a failh être étran-
glé par un ours, —et l'illustre bonapartiste
louher vient de publier sa circulaire aux «
tifeOtettfs de la Corse, qui seront procliai-
hement appelés, on le sait, à nommer un (
sucesseur au moins illustre mais non ,

Pfoias dévoué bonapartiste Abbatucci. i
Du danger auquel a si heureusement

échappé te czar, grâce à 1 énergie et au
faûc-frôid dont il a fait preuve, nous n a-
voas rien à dire, si ce n'est que 1 empe-
reur s'étant sauvé lui-môme, personne ne
sera anobli, et la cassette impériale
n'aura pas à servir de dotation ; les sujets
fidèles du czar gagneront donc aussi quel-
que chose à l'heureux dénouaient de cette
scène tragique, dénouement dont M. de

Bismarck n'aura pis été le dernier à se ré-
jouir. Atlexandre II supprimé, les rapports
entre l'Allemagne et la Russie pourraient
bien être rapidement modifiés dans un
sens qui ne rejouirait guère le plus ancieu
des chevaliers de § dut- Georges, et voilà

-un ours bien mal avisé, dont le coup de
patte —. si! eû !. porté — était de nature
à ébranler sur sa base h temple élevé
h la Pdix par Gdl'aume le Victorieux.

Moins dangereux, quoique aussi rude,
est le coup porté au gouvernement de la
République par le candidat de la Corse.

Que M. Rouher exalte l'empire et se
donne comme « un ami de l'exil et du
malheur », nous n'avons rien à voir à
ces expansions d'un cœur sensible... et
reconnaissant. Mus que l'homme qui
a été comme l'incarnation funeste d'un
régime où l'illégalité et l'arbitraire
ont tenu pendant vingt ans la plus large
place, accuse publiquement le gouverne-
ment de la R^publijue d'avoir « froissé
l'opinion . blessé l'impartialité publique »
en usant de précédés iliégiux ou arbitrai-
res ; qu'il p:irle de dignité et d'honneur,
en é'alant i'espérano «ahpie de voir de
nouveauté pays livré-a ceux qui ont fait
si bon marche de son honneur et de sa
dignité, c'eit plus que n'en saurait sup-
porter la conscience publique.

Nous livrons à l'indignation de tous les
honnêtes gens le facmm audacieux de
l'ex-vice-ea*pereur, véritable défi porté au
gouvernement et à la nation.

mmm xmmimmi
.ITALIE.

Florence, 21 janvier, soir.
Ce matin a eu liou à San-Miaiato l'inauguration

d'un monument à la mémoire des Florentins tués
dans la guerre de France, en combattant dans
l'armée de Garibaidi.

Plusieurs discours ont été prononcés.

Rome, 21 janvier.
M. Ximenès, ancien chargé d'affaires d'Espagne

à ta cour de Rome, est revenu et a été reçu par
ie pape au Vatican.

Le grand duc Mich 1 de Russie est attendu.
Le roi d'Italie a reçu en audience solennelle le

ministre d'Autriche, M. de Wimpffan, qui lui a
remis, ses lettres de créance.

ESPAGNE.

Madrid, 21 janvier, soir.
L'Impartial, rendant compte d'une réunion de

sénateurs et de députés qui a eu lieu hier soir,
dit que la réunion a adopté ia candidature de M.
Zorilla à la présidence du congrès, en opposition
à cdle de M. Herreia. M. Zorilla a prononcé un
discours fris animé, déclarant que les radicaux
obligeront le bureau du congrès à mettre immé-
diatement à l'ordre du jour la question de la pré-
sidence du congrès, et ne permettront aucun, vote
avant que cette question ne soit résolue.

L'Impartial publie une lettre d'un membre du
conseil fédéral de l'Internationale, annonçant
qu'un ordre du gouverneur de Madrid ayant in-
terdit la réunion projetée de la société, pour
prendre une décision' relativement à là circulaire
de M. Sagasta, cette réunion a dû être ajournée.
La iettre ajoute que l'Internationale en appellera
devant les tribunaux de la décision du gouver-
neur de Madrid.

ADTflICÏW.

Le Valerlanâ, en rendant compte de l'audience
donnée par le comte Andrassy à quelques catho-
liques, déclare que cet homme d'Etat n'a pas dit
qu'il ne connaissait aucun Etat catholique en si-
tuation d'offrir au pape une résidence plus con-
venable que le Vatican pour exercer son minis-
tère.

(Voir la suite des dépêches à la 3" page.)

AIDE-TOI! ;

<t Aide-toi, et le ciel t'aidera, » dit le fa- j

uliste. (
Si cet adage avait besoin d'une nouvelle T

onfirmation, où en trouverait-on une meil-

leure que dans ce qui vient de se passer à
propos des matières-premières?

Cest en se défendant, en proteslant, en
s'agitant; comme disent si bien les Anglais, '
que les industries menacées ont évité le j
coup qui allait les atteindre. Si on eût j
laissé faire, la loi était .votée : celait à'.
bref délai la misère de l'ouvrier, la ruine j
de bien des familles, et, pour la France,
l'une des plus belles sources de sa richesse
tarie.

Cet exemple convaincra-t-il ceux qui
disaient i « A quoi bon ? il eât trop tard ;
c'est un parti-pris contre lequel tout sera
inutile. » Comprendront -ils qu'il n'est ja-
mais trop tard pour protester tant que le
mal n'est pas fait, que pour mériter de
conserver ses droits il faut savoir les dé-
fendre et que l'agitation légale est le meil-
leur moyen, dans Un pays libre, d'éclairer
le gouvernement qui se trompe.

Nous nous félicitons de ce beau mouve-
ment des derniers jours, non-seulement à
came du résultat immédiat, visible , qu'il
a produit, mais surtout parce qu'il dénote
un progrès de nos mœurs politiques et i
sera, nous l'espérons, pour l'avenir le point J
de départ d'un plus grand.

Nous ne sommes déjà plus au temps de j
l'empire, où, devant des mesures iniques, <
déplorables, on ?e renfermait dans une si-
lencieuse résignation ou dans une bouderie '
sans portée. Mais i! favrf que ce qui n'a i
été qu'un accident devienne la règle de
notre vie politique; que nous nous aésha-
bituions de l'apathie contractée sous le
précédent régime, que nous suivions tous
les affaires publiques, prêts à nous, y mê-
ler de notre personne, dans les limites «ré-
gales, quand le devoir nous semblera l'exi-
ger. IL faut enfin qu'on n'entende plus a
répéter cet adage banal : Je m'occupe de s
mes aff-lires et je ne fais pas de politique.

La république est de tous les gouverne-
ments celui qui exige de la part des ci- \
toyeris le plus de soumission volontaire à
'a loi ; mais c'est aussi, par cela même, ce- \
lui où chacun a le plus le droit et, le de- a
voir d'en surveiller la confection. Il n'y a g
de pays libre et digne de l'être que celui
où chaque citoyen fait des affaire publiques
sa chose particulière et se croit sincère- *
ment responsable pour sa naît d» iû„n s
HnnnTÎe^àu^Pà\rpTs

P
aïallleurs qu'un pre- \

mier succès nous endormît dans une trom- t
peuse sécurité. 1:

La question qui semble aujourd'hui s
heureusement écartée, se reproduira tôt c
ou tard. M. T Mers est trop passionné dans «
ses idées protectionnistes, il a trop de té- *
nacité, pour ne pas essayer, dans les dis- ^
eussions qui vont suivre, de ramener par
une voie détournée les droits sur les ma-

 c

tières premières. Il ne faut pas oublier
non plus que nos délégués ont promis, en g
notre nom, des sacrifices d'argent équiva- c
lents, et que la manière dont on compren- t
dra leur promesse peut nous réserver d -,
nouveaux débats ou de désagréables sur- l

prises. Ce que nous avons si bien fait une *
fois, il faut nous tenir prêts à le refaire
encoie avec le môme entrain, la même (
persévérante résolution.

Mais, en dehors des matières économi-
ques, les cas sont nombreux où il fau- ]
dra se souvenir de ce que peut la pratique 1
de cette maxime : s'aider soi-même.

Les luttes politiques sont la vie d'un
peuple libre; et l'adversaire n'y est pas
toujours le gouvernement. Dans les ques- ,
tions purement politiques, dans les affai-
res municipales, cette première expérience
nous apprendra sans doute qu'il ne faut
jamais se rendre sans combat, et qu'on
n'estfondéfà se plaindre du sort ou d'autrui,
que quand on s'est d'abord « aidé soi-
même » de tout son pouvoir.

hms HUIT

ils sont huit qui ont voté contre l'ordre du jour,
| huit '|ui n'ont pas voulu sacrifier h reprit de con-
j corde et d'union leurs ressentiments personnels. On

a dit leurs noms et on a bien fait : le pays est inté-
ç|fflé à connaître ceux de ses représentants qui ne

; rpfrésenient que leurs propres personnalités rancu-
i#res, égoïstes, irréconciliables.
JPe dernier mot résume tome la politique de ces
messieurs. Ils ne s'inquiètent pas de savoir si le vote
qu'ils sont appelés à émettre est réclamé par la na-
lit* anxieuse ; ils no considèrent ni l'état du pays, ni
la iitnation du gouvernement ; il leur importe peu
que l'Assemblée tout emière oublie pour un moment
se&divisions et fasse acte de conciliation, parce que,
lâ^oociliation s'impose à tous les esprits comme le;
sejB dénouement d'une crhe malheureuse ; cette oc-
fafp qui va de Dahirel à Lorgeril ne tient pas à ligu-
res: dans le concert.

Oui donc est en cause ? L'Assemblée répond : la
France. Les huit disent : M. Thiers. Et les huit se
séparent de l'Assemblée, pour la triste satisfaction
d'affirmer une foi de plus leur hostilité systéma-
tique contre un homme. La question de principe
n'exise pas pour eux ; tout est dans la question de
personnes.

JNous ne connaissons pas d'attitude plus tri*te et
de politique plus funeste. Les huit n'ont pas d'impor-
tance, parce qu'ils sont hait. Mais n'est-ce pas déjà
tr'ftp, et devrait il se trouver, dans une Assemblée
française, un seu! homme assez rebelle aux entraîne-
ments généreux, assez oublieux des exigences du
ntblnent pour voter, dans un cas comme ce ni de sa-
me<fi, contre le sentiment de tous ses collègues et
contre le vœu de son pays tout entier ?

& réplique de M. Wolowski est la meilleure qu'on
puisse opposer à messieurs les hui .

— Je demande Ja division, criait un des leurs, avant
le vote.

Le député de Paris a répondu :
!/,.•*. Nous, nous demandons l'union.

§ ÇHtX* Siècle.)

f^e 'pacliàt de la France.

M. E. Viard, sous-préfet de Nantua, nous
adresse la lettre suivante, que nous nous empres- ,
sOYiS'de publier :

Monsieur le rédacteur,

Votre journal a été i'un des premiers à
émettre l'idée de souscriptions nationales
pour la libération de la Franc?, et cette idée
à eu le doubla mérite d'être tout à la fois un
acto de patriotisme et l'écho d'un sentiment
général.

Seulement quels en seront les résultats ?
Salon moi, autant ils risquent d'être res-

treints si les souscriptions restent éparses,
s#cs unité, sans direction, et, en quelque
-vv,1:^:it>:>>.\donnée3 à elles-mêmes et à la bonne
dir et prendre une véritable et utile impor-
tance, — si ces souscriptions sont universa-
lisées, réglementées et dirigées avec en-
semble, — si, à l'aide de sérieux comités
organisés partout, on les faisait pénétrer
dans chaque commune et dans chaque habi-
tation, — et si, au lieu d'un seul don sou-
vent modique et fait une fois pour toutes,
elles recueillent encore, et surtout, des enga-
gements trimestriels, ou plutôt mensuels.

C'est donc vers ce but qu'il faut tendre.
Et c'est pour y atteindre autant que pos-

sible que j'ai cru devoir adressera tous mes
collègues la lettre dont j'ai l'honneur de vous
transmettre, ci- jointe, une copie.

Maintenant, monsieur le rédacteur, voyez
à quelle favorable conséquence on pourrait
arriver si, à toutes les forces d'exécution, —
même officieuses seulement, — qui sont entre
nos mains, la presse joignait, pour une telle
cause, toutes les forces d'entraînement qui
sont entre les siennes.

Veuillez agréer, monsieur le réiacteur,
l'expression de mes sentiments les plus dis-,
tingués,

EDMOND VIARD.

Nantua, 15 janvier 1872.

Voici la lettre que M. Viard adresse à MM. les
sous-préfets :

Eo. face des difficultés financières qui en-
travent à chaque pas notre marche et en
présence de l'accablant esclavage, qui pèse et
doit peser encore si longtemps sur nos dépar-
tements de l'Est, de généreuses voix s'élè-
vent de toute part, pour exciter en leur fa-
veur un vigoureux, effort de la nation elle-
même.

j Seulement, faute d'ensemble et de direc-
tion, ces élans tout français pourraient res-
ter sans résultats sérieux. Pourquoidonc ne
profiterions-nous pas des liens qui nous re-
lient, pour donner un seul corps à ces d;-sirs
épars ?

Pourquoi, sans agir officiellement pour
cela, ne metti ions-nous pas à leur service,
tout ce que nous avons de légitime influence?

Et pourquoi n'emprunterions-nons pas à
nos fonctions tous leurs moyens de ramifica-
tion et de concentration et toutes les immen-
ses facilités qu'elles nous offrent {Jour orga-
niser et généraliser, dans la France entière,
Y œuvre nationale de la tiélivpanee.

.'. ;:Nous le pouvons; sachons également le
vouloir. Et dans cette voie du moins, nous
n'aurons pas d'opposition à redouter.

Car, si diverses que soient les opinions et
les couleurs, quel journal ne nous aiderait de
tout son pouvoir, de tous ses encourage-
ments, et de toute sa publicité? Qus's hon-
nêtes gans ne nous tendraient patriotique-
tnênt les mains 1

Qtei maire, quel prêtre, quel instituteur
ne se forait, de tout son cce'ir, le bras d'une
telle œuvre? Qaelle ville, quel bourg, quel
village ne nous donnerait, pour la fortifier et
l'étendre, tous ses conseillers les plus popu-
laires, tous ses habitants les plus estimés et
toutes ses femmes les plus dévouées? Et,
g:â::e à tant de bonnes volontés et à tant do.
forces réunies, que! château, quelle maison,
quelle chaumière nous refuserait son obole,
son argent ou son or ?

A 1 œuvre donc, messieurs (-t chers col-
lègues, à l'œuvre dans tous nos arrondisse-
ments à la fois, et veillons à ce qu'on n'y ou-
blie ni une riche famille ni tin humble mé-
nage.

Que chaque homme nous abandonne, se-
maine par semaine, ie prix d'une journée de
café , de spectacle ou de chasse ; chaque
femme la valeur d'un plaisir ou d'un objet de.
toilette, chaque enfant la somme d'un jouet
ou d'un gâteau. Que chacun, s'il le faut, sa-
crifie, même un peu de son nécessaire.

Et qu'aux sacrifices du présent, chacun
ajoute aussi les sacrifices de l'avenir en mê-
lant à sa souscription du jour des engage-
ments pour chaque mois.

Le succès n'est qu'à ce prix.
Qu'est-ce que cela d'ailleurs ? et comment ne

pas donner,de toute ssn âme et des deux mains, [
quand on pense aux épreuves de ces pauvres '
F'raGçùs encore envahis q*i, outre la torture
de voir chique jour nos vainqueurs assis en '
maîtres à leur foyer, subissent de plus, à cha- s
que anniversaire maudit, g c^tir^^c™' j

D^qUKnâ-iw»' *nj*«SiS lommes des pro- (
vinces annexées peuvent, malgré leurs écra-
santes misères, nous envoyer des milliers de
francs pour notre rançon, comment la France
entière ne trouverait-elle pasl s millions né-
cessaires à sa propre libération?

Demandons-les lui donc ces millions, de-
mandons-les sans retard; demandons -les à
tous; demandons-les même aux contrées
envahies qui aspirent à respirer, mais de-
mandons-les surtout aux départements privi-
légiés qui, vierges des souffrances matérielles
et des tortures morales de l'occupation, ne
peuvent mieux v remercier la Providence de
leurs heureuses 'chances qu'en rachetant nos
frères et notre patrie.

Et quand, au prix do ces efforts, nous ne
parviendrions à les alléger que d'une année
d'esclavage, nous aurions du moins la con-
science de n'avoir pas été tout à fait si inuti-
les qu'on veut bien le dire parfois. '

Maintenant, messieurs et chers collègues,
si vous ma demandez à quel 'titre je me per-
mets aujourd'hui ce patriotique appel, je vous
répondrai qu'en ma double qualité de Lor-
rain et de sous-préfet de Sarregvemines,
j'ai, de près et le premier, connu toutes les
misères de l'envahissement et toutes les amer-
tumes d'une domination sans merci.

Veuillez agréer, messieurs et chers col-
lègues, l'expression de mes sentiments de
confraternité les plus dévoués.

Edmond VIARD.

Sous-préfet de Nantua.

Nantua, 15 janvier 187.2.

P. S — Si, comme je l'espère, vous adhérez
à un désir qui, en définitive, est celui de tous

les vrais Français, je vous serai très-recon-
raissant de vouloir bien m'en informer et d»
ne coramuti^uer en même temps vos idées
sur les meilleurs moyens d'exécution.

Nous nous entendrions alors pour donner.à
notre action tout l'ensemble pratique q«'exige
une telle, oeuvre.

Noussommes heureux d'apprendre que les
employés du service télégraphique ont spon-
tanément organisé entre eux la souscription
d'un sou par jour pour hâter la libération
du territoire. Nous espérons que cet exemple
trouvera des imitateurs parmi les employés
des autres administrations.

Le Journal de Lyon recevra les souscrip-
tions qu'on voudra bien lui adresser et les
versera à la caisse du Moniteur universel.

COURRIER OE PARIS
Paris, 22 janvier.

Dimanche matin, mon domestique est en-
tré dans ma chambre, et, en faisant moa feu,
m'a dit :

— En bien ! in,ofiîieur, le président a donc
encore joué au bébé ; il se moque donc du
monde, et dire onils sont là huit cents à Ver-
sailles qui n'ont pas le cœur de se passer de
lui!

Voilà une exclamation populaire qui vous.
donne à peu près la note de l'impression cau-
sée généralement par ce qu'on appelle la co-
médie de l'autre jour.

Je vous ai dit que Je coup de tête de M.
Thiers avait été très-sévèrement jugé ; vous
aurez pu le constater dans \ lusieurs jour-
naux, et comptez qu'entre les appréciations
orales et les appréciations écrites ia différence
est trèi-grando.

Dans un hôtel meublé d'un petit quartier,
;lont je connais an peu les propriétaires, j'ai
m l'occasion d'entendre exprimer des senti-
ments qui participaient à ia fois de rabatte-
ment et de la colère.

— Ah ! monsieur, m'a dit la maîtresse de a
naison, qu'allons -nous devenir ? Allons -nous
•e'.omber dans les désordres et les chômages ?
Test que, voyez-vous, nous ne sommes pius
m état de supporter une année pareille; Si les
iffaires s'interrompent une seconda fois, je
l'ai plus qu'à jeter là le peu que je possède
mcore et à me mettre à servir tes autres.

;out s'est passé avec calme à Versailles; mais
}iie serait-il arrivé si l'Assemblée eût été au
août du pont de la Concorde %

Quoique partisan du retour, je ne sais trop
^ue répliquer à co raisonnement, où l'on ne
peut nier qu'il y ait du vrai. Si les Français
étaient gens à respecter la loi, on se conten-
terait de décréter, comme à Londres, qu'on ne
pourra se rassembler à moins de deux kilo-
mètres du parlement. Mais nous nous no-
quons des décisions et quelquefois des parle-
ments, et je crains que la majorité ces dépu-
tés n'opine en conséquence.

J'ai dîné hier avec plusieurs de ces mes-
bieurs, chez l'un d'eux, membre du centre
droit. Je voudrais pouvoir vous sténographiar
tous nos propos, comme Paul-Louis Courier
dans sa Conversation chez la comtesse
d,Albany;m.a\& j'abuserais de la place que
vous m'accordez, et j'en abuse déjà assez sans
cela.

Ce salon est libéral à la façon du temps de
la Restauration, ce qui ne suffitplus aujour-
d'hui : gens honnêtes, dévoués au pays, aussi
eanemis des énergumènes de l'extrême droite
que des échappés de l'extrême gauche ; leur
seul défaut est d'avoir encore foi dans une
combinaison dont évidemment la France ne
veut pas.

— Ah ! s'écriait l'un d'eux en parlant des
difficultés de la succession de M. Thiers, si
l'on voulait....

Oui, mais on ne veut pas.
Les prétentions de l'ultramontanisme sont

pour beaucoup dans cette répugnance ; la Res-
tauration, à laquelle la France doit pourtant
quelque chose, y a succombé ; un gouverne-
ment est impossible aujourd'hui sous ces aus-
pices.
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Un journal de la ville a publié, il y a quel-
qi- as mois, un roman qui a pour titre Etienne
el Mariette, et dont les scènes se passent à
Lyon. Nous n'avons pas à faire ici la critique
de ce roman. Disons seulement qu'en le lisant,
il est impossible de ne pas voir qu'il est l'ou-
vrage d'un Lyonnais, quelque soit le nom de
l'ouvrier, peut-être caché sous un pseu-
donyme. Non seulement le matériel est lyon-
nais : rues, quais ou paysages; mais aussi le
moral : mœurs, types ; on peut dire jusqu'au
style et aux locutions, vicieuses ou non. C'est
la marqué de fabrique, comme à ces pièces de
taifotas qui portaient en tête, à la première
façure, le nom de Claude-Joseph Bonnet.

»
• t

Il n'y a guère qu'un homme né dans vne

ville, ou bien y ayant vécu depuis son en-
fance , qui puisse convenablement prendre
cette ville pour cadre d'un roman. Il ne suf-
fit pas de connaître les rues de façon à ne
pas faire passer les gens ?ans transition de la
rue de l'Arbalète dans la rue de l'Ane ; de ne
pas faire voir d'un seul coup d'œil, comme
dans les Lettres de deux amants de Lyon,
le Rhône et la plaine du Forez. L-s caractère
des gens, leur humeur, leur démarche, leor
manière dé plaisanter, comme leur manière
d'aimer et de souffrir, leur manière de sentir
toutes choses enfin, varie avec les pays, pres-
que avec les localités. Vainement p lacerez -
vous des scènes de passion à Arles, par
exemple, dans les arènes, aux Alyscamps, ou
dans les ruines couleur d'or de Montmajour,
vous n'aurez rien fait si V03 amoureux par-
lent ou sentent comme des Lyonnais. Une
jeune fille qui se meurt d'amour à Arles ne
meurt pas de la même façon que celles de
Brindas ou de Venissieux, encore qu'à Ve-
nissieux ou à Brindas on puisse aussi mourir

d'amour.

• »
Or, le premier caractère d'une œuvre d'art

digne de ce nom, c'est ce trait de profonde
vérité que l'on ne rencontre que lorsqu on a
vécu avec les choses et dans l#s choses. On
ne saurait avoir la prétention de faire le por-
trait de quelqu'un que l'on n'a jamais vu, et
l'on ne saurait avoir la prétention d'être abso-
lument juste si l'on ne fait un portrait. Ainsi,
le peintre ne produit rien de vrai, de varié,
d'individuel, s'il peint de tête, ou de chic,
comme disent les artistes. Il lui faut un mo-
dèle dont il s'éprenne et qu'il tâche à faire

» passer sur sa toile, sans cependant le faire

toujours passer tout entier tel qu'il est ; ou
plutôt il faut presque toujours le voir plus
qu'il n'est, sans le voir autrement qu'il n'est.

La conclusion est que je défonds absolu- t
ment à un Parisien de faire un bon roman ]
lyonnais. Ce u'est pas à dire que, pour être
bon, il suffise au roman d'avoir le caractère '
lyonnais ; mais il ne sera pas bon s'il n'est
pas tout à fait lyonnais. Nous dirons même
qu'il y a toujours dans une œuvre, même
mauvaise, mais franchement autochtone, une
certaine saveur qu'on ne saurait trouver dans
ces romans -omnibus, dont on peut placer in-
différemment le cadre à Paris, à Moscou ou à
Madrid.

• *
Quoi qu'il en soit de ces réflexions, le ro-

man à'Mienxe et Mariette nous a donné l'i-
dée de rechercher quels sont les ouvrages
d'imagination dont les auteurs ont placé les
scènes à Lyon et de voir jusqu'à quel point
cas œuvres reproduisent la physionomie de
la ville et des habitants qu'elles sont censées
peindre.

Notre nomenclature sera sans doute très-
jncomplète. Il serait nécessaire, pour qu'il
en fût autrement, d'avoir fait une étude spé-
ciale de l'histoire littéraire de Lyon, ce qui
n'est pas donné à tous. Pour bien remplir
cette tâche il nous faudrait les connaissances
et les aptitudes, par exemple, de M. Morel .
de Voleine ou de M. Armand Fraisse. Enfin,

! c^ que nous ferons vaudra toujours mieux
que rien, c'est ce qui nous console; et rien
aussi ne pourra nous être plus agréable
que de voir suppléer par d'autres aux lacunes
qui existeront nécessairement dans notre
travail.

La plus ancienne œuvre de littérature, à
notre connaissance, dont l'auteur ait jugé à
propos de placer les personnages à'Lyon, est
la Suite du Menteur, que Corneille publia
en 1643.

Corneille avait-il visité Lyon ? — Nous
l'ignorons, mais rien ne paraît l'indiquer. Les
scènes du Menteur, qui eut un éclatant suc-
cès, se passaient à Paris. Pius tard, désireux
de lui donner une suite à la façon espagnole,
il supposa que Dorante, à l'instant d'épouser
Lucrèce, avait fui de Paris avec l'argent de
la dot ; ce qui semble un procéié mi-parti de
communard et de Bonapartiste :

Je pars de nuit en poste, et d'un soin, diligent
Je quitte la mailresse, et j'emporte l'argent.

Ces manières de faire, peu castillanes, ne
laissent pas de jeter un certain froid sur lest
sentiments que l'on éprouve en général pour
un héros de théâtre, surtout un héros de
Corneille.

Cependant Dorante, devenu sage et repenti,
forme le projet de regagner Paris. Une er-
reur le fait arrêter, au moment où il atteint
les portes de Lyon, comme accusé d'avoir tué
un homme en duel ; et, au premier acte, on
le voit dans la prison de Lyon, qui était à
cette époque la célèbre prison de Roanne dont
j'ai aperçu dans mon enfance, sur une petite
'place, au bord de la Saône, la porte basse et
bardée de fer, d'aspect peu récréatif.

Une jeune dame lyonnaise,Mélisse, s'éprend I
de Dorante rien qu'à le voir entrer en prison . j
Là commence une intrigue fort habilement '

' ourdie, dont le principal intérêt repose sur ce '

que Dorante, le ni'nteur, confronté avec
Cléandre, le meurtrier véritable qu'il recon-
naît parf-titement, refuse d'une façon cheva-
leresque de le trahir, bien qu'il ignore d'ail-
leurs que Cléandre soit le frère de l'aimable
Lyonnaise inconnue dont la tendresse ie
poursuit jusque derrière les portes de Roanne.
Dorante était comme ces marquis de l'ancien
régime qui trichaient au jeu, mais d'ailleurs
pleins de délicatesse. <

Il est à supposer que Corneille a placé à
Lyon les scènes de sa comédie uniquement
parce que cette ville était sur la route que
l'on suivait pour aller d'Italie à Paris. La
pièce ne renferme d'ailleurs aucun détail des-
criptif. Le théâtre, en général, n'est pas pour
en contenir, et si ie théâtre moderr e le souffre
quelquefois, celui du XVIP siècle ne le per-
mettait pas du tout.

Cependant Corneille connaissait assez Lyon
pour ne pas ignorer Ballecour, car Mélisse dit
à Dorante :

Je loge en Bellecour, environ au milieu
Dans un grand pavillon

Et au IV0 acte, Philiste, le rival de Dorante,
lui dit aussi :

Jusques en Bellecour je vous ai reconduit.

On voit que notre vieille locution lyonnaise
dont les Parisiens se moquent tant : « Je vais
en rue Impériale ; je suis allé en Vaise ; je me
suis baigné en Saône, » on voit que cette lo-
cution a de qui tenir. Elle était française, in-
contestablement au temps de Corneille et il n'y

a pas la moindre raison pour qu'elle ne le
soit plus aujourd'hui. Elle se perd cependant
et ne sera bientôt plus que dans le populaire,
mais il n'y avait pas, naguère un seul bon
Lyonnais de la vieille roche qui ne l'eut con-
servée, et je ne doute pas que, sous Louis-
Philippe, la plupart des membres du conseil
municipal n'allassent encore se promener en
Bellecour.

Au dehors cette locution se?t toujours à
reconnaître quelques Lyonnais, car elle sur-
prend extrêmement les Parisiens, aussi bien
que le mot fatigué dans le sens d'indisposé.
Mais fatigué règne et régnera longtemps, et,
à part positivement le professeur de littéra-
ture du collège, il n'est personne à Lyon, du
marquis au taffetatier, de Y Echo de Four-
vières au Défenseur des droits de l'homme,
qui ne soit fatigué quand il tousse; et comme
tout le monde tousse, tout le monde est fati-
gué. Et si le professeur de littérature du col-
lège ne le dit pas, c'est parce qu'il n'est pas ds
Lyon, ou peut-être même tout simplement
parce qu'il ne tousse pas.

Se ménager va de pair avec être fatigué,
se ménager, c'est soigner sa santé quand on
est malade. Se ménager, c'est boire du si*
rop de Guillermond et mettre des emplâtres
de toile souveraine de la rue Saint- Jean.
Aussi comme à Lyon tout le monde est fati-
gué, on ne se quitte jamais sans se dire:
Ménagez-vous ! On se le dit même quand
on n'est pas fatigué. J'avais un cousin et
une cousine de Paris, jeunes mariés, qui
étaient venus en voyage de noces loger chez
mon père. Rien de plus surpris qu'eux

i de s'entendre dire chaque soir en allumant
j le bougeoir : « Bonne nuit, mes enfants ; nié*
: nagez-vous ! »
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Dans les campagnes, rien à faire sous ce
rapport, tout le monde le sait. Les paysans
oscillent actuellement entre deux pôles, le
radicalisme et le bonapartisme. Cette der-
nière formule est la seule qui signifie ordre
et progrès pour ceux d'entre eux qui y tien-
nent, et les personnes qui connaissent les po-
pulations rurales avouent qu'il ne faudrait
pas, dans certaines provinces, tenter l'aven-,
ture d'un plébiscite.

A ce propos, gare aux prochaines élections
de la Corse et de l'Eure. Dans la Corse, M.
Rouher.vient de poser sa candidature par une
circulaire qui nous fait l'effet d'un véritable
défi, mais qui montre combien le personnage
se sent assuré du succès. Ses amis parlent
très-haut dans ce sens. M. Gavini a rencon-
tré l'autre jour quelqu'un de ma connaissance
et lui a dit : « L'affaire ne fera pas un pli :
nous allons tous aller là-bas chauffer l'élec-
tion. >Allright\

Mêmes symptômes dans l'Eure.
Là sont en présence, seuls jusqu'ici, MM.

Suchet d'Albuféa et de Blosseville. Le pre-
mier, vous le connaissez : président du comité
plébiscitaire de 1870, fortune énorme, et le
j irn t dispos quoiqu'il ait lo ventre gros ; un
faiseur, en un mot. Il a sauté jadis pour le
duc d'Aumalc, avec lequel il chassait à Chan-
tilly ; puis il a sauté pour l'empire ; pour
qui' sautera- t-il maintenant? Les bonapar-
tistes, en tous cas, se l'attribueront s'il est
nommé.

M. de Blosseville est de l'école Montalem-
bert. Il a été député après 1852, et a cessé de
l'être pour avoir pris part au vote des 91 sur
la question romaine, qui fit éliminer MM. de
Flavigny, Lemercier, Keller et d'autres. M.
Janvier'de la Motte, préfet d'Evreux, lui re-
prochait, en outre, d'être peu moral... Oui,
vous avez bien lu, Janvier de la Motte discit.
Malgré cela, M. de Btossevilla fut conseiller
général et garda une grande influence ; mais
ce n'est pas un faiseur, il n'ira pas toucher
dans la main à tout le monde à propos de son
élection , et il ne sera probablement pas
nommé.

D3 lui personnellement je ne .me 30ucie
guère, puisque l'opinion qu'il représente n'est
pas la mienne, mais je constate une fois de
plus qu'il faut toujours être quelque peu
paillasse pour réussir dans notre belle pa-
trie. Montalembert, nommé plus haut, avait
à cet égard saisi sur le vif le caractère fran-
çùs. Lo comte daChambird, selon Ini, était
trop honnête pour nous ; les d'Orléans qui le
sont un peu moins, ajoutait-il, le sont encore
trop ; Bonaparte est un animal, et c'est ce
qui nous convient.

On a beaucoup discuté dans cîtte soirée
les derniers incidents parlementaires.

Quoiqu'on ait dit et que j'aie dit le pre-
mier que l'esprit de parti a été, en général,
étranger au vote, tout le monde n'a pourtant
pas renoncé à en faire profiter la cause de
ses préférences. Ainsi l'on raconte qu'à
peine la motion de confiance adoptée, une
quarantaine de députés de la gauche ne
firent qu'un bond hors de la salle, et, arri-
vés à la porte de la cour du Msroc, accapa-
rèrent tous les fiacres pour être les premiers
à la présidence. Là, M Robert, le nouvel élu
des Ardennes, se précipita sur M. Thiers,
lui prit les mains, et lui dit : « C'est la gau-
che, monsieur, qui vous soutient; c'ed; elle
qui ne veut pas que vous partiez ; quant à

'nioi, mes électeurs m'ont chargé de vous
maintenir au pouvoir quand même... » Là-
dessus entra enfla M. Benoist-d'Azy avec la
députation régulière, et vous savez la fia.

Sachez encore que cette même gauche
n'a pas été eu cela tout à fait unanime, du
moins ce qu'on appelle la gauche radicale.
Dans la réunion tenue par elle le vendredi
soir, trois membres , MM. Louis Blanc,
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ce sens. Je trouve que la gauche tend tout
doucement à se porter en masse vers la
droite, et que, si l'on n'en finit pas , les
nuances tourneront de plus eu plus au pâle.
Mais M. Gambetta lui a répondu, et, dans une
très-belle improvisation, a convaincu tous
ses collègues, moins les trois dissidents de la
nécessité de garder M. Thiers, même au prix
de grandes concessions. Les paroles adres-
sées par M. Gent au chef de l'Etat traduisent
le résultat de cette délibération. Mais on a
eu tort de comprendre MM. Louis Blanc et
Brisson parmi les membres de la députation,
et ils ont fait rectifier cette nouvelle dans le
Siècle.

La Bourse paraît être du même sentiment
que presque tout le monde sur le replâtrage
de 1 union parlementaire et gouvernemen-
tale. Comme hors-d'œuvre final, je vous dirai
qu'on a arrêté cette après-midi, au milieu des
coulissiers, un individu arrivé ce matin des
pontons de Brest et qui déjà s'était remis à
exploiter les poches. On a constaté comme
on a pu son identité, sauf en ce qui concerne
sa femme dont il a prétendu ne pouvoir se
rappeler le nom, et on l'a mis à l'ombre, en
attendant qu'on ait l'explication de certains
papiers trouvés en sa possession.

On a remarqué un assez grand nombre de
militaires à la dernière soirée du duc d'Au-
male.

N.

LETTRES D'AUTRICHE

Vienne, le 14 janvier.

M. le rédacteur en chef du Journal de
Lyon.

Bien que ma dernière lettre date de long-
temps déjà, je n'ai rien trouvé depuis qui me
sollicitât d'en écrire une nouvelle

En Autriche, quand nous n'avons pas d'«ac-
cord» en jeu, l'inîrrêt languit, et l'inter-
ruption de ma correspondance répond juste-
ment à un entr'acte entre d ux accords. Je
vous racontais dernièrement la fia de l'ac-
cord tchèque; aujourd'hui ce sont les com-
mencements de l'accord polonais ; entre les
deux il n'y arien.

Mais, n'est-il pas singulier qu'on ne puisse
parler que à'accords en ce pays de la disson-
nance?

Btifin, nous avons le suivant: Uao avulso
non déficit aller. Je vous en signalais l'ap-
parition dans ma dernière lettre; il est de-
puis monté peu à peu sur l'horizon et occupe
aujourd'hui la place abandonnée par l'accord
tchèque. Mais l'astre nouveau n'a ni l'éclat,
r.i la brûlante ardeur du pré :é lent ; il ne sou-
lèvera ni le même enthousiasme, ni les mê-
mes colères.

Cette fois ce sont les Allemands qui ont
fait les avances et les Polonais, soit feinte, soit
défiance, ne mettent à y répondre qu'un em-
pressement très-mo'.éré.

Vous n'avez pas oublié qu'il y a deux mois
les centralistes, dans la première joie de leur
triomphe, déclaraient la politique d' « ac-
cords > finie à tout jamais ; que même le ba-
ron Kelièsperg refusait la mission de former
un nouveau cabinet parce que le comte An-
drassy voulait le pousser à des négociations
avec les Polonais... t

Que les temps sont changes ! Ce que Kel-
ièsperg n'a pas voulu tenter, Auersperg s'en
est chargé. Les Allemands, si fiers naguère
avec les Tchèques, tendent aujourd'hui aux
Polonais une main qu'ils ne sont pas sûrs de
voir accepter. Encore ne cachent-ils pas leur
crainte, si l'accord se conclut, d'en être les
dupes.

Ce n'est pas au moins qu'ils aiment les Po-
lonais beaucoup mieux que les Tchèques. Les
uns comme les autres sont des Slaves, race
inférieure, bonne tout au plus à être gou-
vernée. Mais voilà . . il le fallait !

Il le fallait, car la constitution de 1867 faite
par les Allemands et pour les Allemands
ne peut plus marcher avec leur seul secours.
Sor ce terrain éminemment favorable ils ne
peuvent plus maintenir seuls leur domina-
tion.

S'ils étaient unis, ils le pourraient ; ils res-
teraient les maîtres légalement; mais ils le
sont moins quejamais.

Les « constitutionnels » n'ont pas de pires
ennemis que ceux, Allemands aussi, qu'ils
appellent à tort ou à raison féo taux et .cléri-
caux. Ceux-ci qui gdominent dans plusieurs
diètes allemandes, qui comptent visiblement
dans leur nombre l'empereur lui-même, ont
fait avec les fédéralistes une alliance qu'il a
été jusqu'ici impossible de rompre. Grâce à
cette alliance, non seulement fédéralistes et
féodaux réunis sont assurés de la majorité au
Reischrath, mais quand ils lo voudront bien,
il sera impossible de réunir un Reischrath
en nombre légal.

A moins donc d'abandonner la constitution,
il fallait Aviser, se résignera des concessions,
rompre le faisceau des nationalités hostiles ;
en attirer une par un nouvel < accord » et
opposer la division des fédéralistes à la divi-
sion des Allemand^.

Les Polonais, les seconds dés Slaves en im-
portance, étaient tout indiqués pour cet essai.
As.ao* nombreux pour déplacer la majorité,
exigeants et vouiotr iraner comme tes Tchè-
ques d'égal à égal Dès l'origine d'ailleurs ils
s'étaient toujours montrés sinon beaucoup
plus modérés dans leurs demandes, du moins
plus « constitutionnels > dans leur attitude.
On ne leur en avait guère tenufeompt? jusque
là ; on s'en souvint au bon moms nt.

Les Hongrois que le hasard avait amenés
au pouvoir, vieux amis des Polonais, furent
les apôtres de la nouvelle alliance et les in-
termédiaires des négociations. On ne parle
plus aujourd'hui que d'assurer l'avenir de
IJAutriche par la triple entente des Allemands,
des Hongrois et des Polonais. Ceux-ci, sans y
mettre précisément d'enthousiasme, se lais-
sent faire, au grand scandale des autres Sla-
ves.

Si on n'avait pas d'abord songé à cette com-
binaison, si on en avait même rejeté l'idée
avec indignation, c'est qu'on ne pensait pas
encore qu'il le fallût On comptait pouvoir
faire tout seuls , grâce à deux expédients
qu'on jugeait' suffisants : les élections directes
en Bohème et la dissolution des diètes oppo-
santes.

Le premier avait été déjà employé plusieurs
fois, et toujours avec succès. Quand la diète
de Bohême refusait de désigner des députés
pour le Reichsrath,on s'adressaitaux électeurs
directement, et chaque fois ceux qu'ils nom-
maient allaient en majerité siéger au parle-
ment. Cette fois la classe des grands proprié-
taires elle-même a voté pour des abstention-
nistes (on dit ici déclarants), et les repré-
sentants des villes allemandes sont allées seuls
occuper leurs sièges.

De l'autre côté, le ministère fut plus heu-
reux. Les diètes hohenwartisles furent dis-

soutes et de nouvelles élections en consti- i
tuèrent de mieux pensantes, qui à leur tour >
déléguèrent au parlement en majorité des >
constitutionnels. Mais ce succès, par suite de :
l'échec en Bohême, devenait presque inutile.
En effet, grâce à l'absence des députés -de
ca pays et de quelques autres fédéralistes, :
l'existence même du Reichsrath étfft entière- i
ment dans la dépendance des Polonais. Leur
sortie aurait suffi à le faire descendre au des-
sous du nombre légal et à frapper de nullité :
s s délibérations. Il fallait donc à tout prix
s"ac order avec eux, même en ayant la majo-
rité, pour les retenir.

Et puis le ministère Hohenwart disposait
dans l'ancien Reichsrath, edui qui n'eut pas
l'occasion de se réunir, non pas de la majorité
seulement, mais des deux tiers des voix. Ou
avait péniblement regagné la majorité sim-
ple, mais comms on médi tic égalem nt un
changement c ms'Jtutionnel, il aurait fallu
avoir aussi les deux tiers assurés.

Voici en quoi consisterait ce changement ;,
Les Allemands comprennent combien lear

majorité actuelle est précaire. De nouvelles
élections peuvent toujours la déplacer et ra-
mener l'accord t'hèque, leur cauchemar. Us
ne se croiront assurés de l'avenir que quand
ils auront remplacé dans tout l'empire, et
d'une manière générale, l'élection par les
diètes par l'élection directe. Celle-ci rtksst
admise jusqu'ici par la constitution que
comme une exception , pour le cas où la
désignation par la diète est impossible ;
— ils veulent en faire la règle universelle.

Ils espèrent de cette façon non seulenïebt
en finir avec toutes ces bouderies de diètes,
qui compromettent à chaque instant- h'
réunion du Reidiçrath, mais atteindre le
fédéralisme même dans ta racine, en faisant
du Reichsrath, aujourd'hui l'image par pays
et provinces de cet empire top divisé, le
parlement unitaire de la Cisleithanie.

S'ils se trempent dans leurs calculs, s'ils
ne doivent pas perdre d'un côté les voix
qu'ils gagneront de l'autre,, l'avenir le dira,
si toutefois l'avenir permet que la loi: ifoit
jamais votée. ;

Car ceci même est douteux. Cela ne pour-
rait se faire qu'avec l'aide des Polonais, et la
défiance déjà se glisse entre les futurs al-
liés.

Les bases de l'accord sont pourtant bien
simples. Les Allemands accorderont à la Ga-
licie une autonomie compatible avec îa cons-
titution, et les députés de cette province 'vo-
teront en retour les élections directes.

Mais les Polonais ne veulent donner, leur
concours que quand ils auront vu jusqu'où ira
l'autonomie projetée.

Les Allemands de leur côté craignent que
leurs alliés ne leur tournent le dos dès qu'ils
auront obtenu ce qu'ils voulaient. Il est vrai
que la prudence des Polonais leur fait la po-
sition belle. Ils restent libres, quand la partie
de l'accord qui leur est favorable sera réalisée,
de voter ou non la seconde, selon qu'ils se
trouveront plus ou moins satisfaits. Mans ils
ont sans doute aussi leur raison d'être dé-
fiants.

Eofin, on voit que la situation est" épi-
neuse.

Cette perplexité a suggéré aux Allemands
l'idée d'une précaution qui est caractéristi-
que. Ils veulent fondre les deux lois en une
seule, ou du moins les faire décider par un
seul vote, pour que les députés galiciens ne
puissent pas accepter l'une et rejeter l'autre.
Les Polonais protestent contre cette connexité
au moins singulière.

La diète de Lemberg n'est d'ailleurs pas
disposée, paraît- il, à abandonner le droit de
nommer elle-même ses députés. La question
en est là.

Eu attendant ies deux chambres àuReichs-
tag sont à voter chacune son adresse au dis -

ont pour auteurs deux centralistes connus se
valent pour la solennité du ton L'un comme
l'autre anathématise dans les règles le minis-
tère déchu et fait au souverain une belle leçon
de constitutionalisme dont on suppose appa-
remment qu'il a besoin.

NOUVELLES ET BRUITS

Avant-hier, à onze heures, le prince Or-
loff, en tenue de ville, a présenté à M Thiers
les lettres qui l'accréditent auprès du prési-
dent de la République française en qualité
d'ambassadeur de l'empereur de Russie.

Il a ensuite déjeuné avec M. Thiers et, à
trois heures, tous deux sont venus ensemble
à Paris.

Hier l'ambassadeur a rendu visite à ses
collègues les ambassadeurs des autres puis-
sances.

Disons, à ce propos, que l'usage de l'uni-
forme tend de plus en plus à disparaître
parmi les membres du corps diplomatique.

Les Américains l'ont aboli depuis long-
temps. Les ministres accrédités en France
l'ont supprimé pour leurs rapports avec le
gouvernement français, par suite de la déci-
sion prise par le président de la République
de paraître en simple habit dans toutes les
cérémonies officielles.

Ils viennent aussi de le supprimer dans
leurs rapports mutuels. Jusqu'à présent
tout ministre plénipotentiaire ou chargé
d'affaires, reçu par le chef de l'Etat, était

admis à présenter ses devoirs aux ambassa-
deurs et autres chefs de légation en fonctions,
et cette première visite devait être faite et
reçue indispensablement en uniforme. A
l'occasion de la tournée diplomatique de
M. Torrès-Calcedo, qui vient de prendre
possession de son poste de ministre du Salva-
dor, cette formalité a été abolie.

- Le ministre de la guerre a reçu, du con-
seil d'enqué'e, présidé par le maréchal Bira-
guay-d'Hiliiers, le procès- verrai concernant
la reddition de Strasbourg. D'après Y Union,
l'avis motivé du conseil serait défavorable au
général Uhrich :

Le général est incriminé sur un grand nombre de
cliefs. Ainsi, on le blâme de s'être rendu à Tours, à
l'issue de la capitulation, alin de présenter lui-même
au gouvernement les propositions pour l'avancement
et la croix qu'il avait faites en faveur des défenseurs
delà ville; d'après le conseil, il pouvait lout aussi
bien envoyer ces propositions d'Allemagne, où il
aurait dû aller partager le sort de ses officiers et de
ses soldats.

On reproche également au général Uhrich de n'a-
voir pas utilisé pour la défense une irentaiue de
mille palissades qui se trouvaient à sa disposition ; de
n'avoir pas suffisamment préparé l'organisation dé-
fensive tn avant du front d'attaque prussien, du côté
de la lunet e 53, etc.

Le 6" conseil de guerre a rendu son juge-
ment dans l'affaire des assassins dei otages
On le trouvera dans les dépêches.

C'est du l' r au 10 février que le 4* conseil
de guerre de Versailles jugera Blanqui et le
docteur Goupil.

Quant à M. Janvier de la Motte, il sera
jugé à Rouen et non à Evreux; les as-
sises s'ouvriront le 19 février, et l'affairi est
la dernière inscrite de la session.

Tous les efforts de notre nouvel ambassa-
deur à Berlin, afin d'obtenir la mise t n li-
berté des soldats français qui subissent en-
core en Allemagne des" peines disciplinaires,
sont restés infructueux. M. de Bismarck,
poussé par l'insistance de M. de Gontaut-
Biron, lui aurait, dit-on, répondu que tout
ce qu'il pourrait accorder serait d'autoriser
le rapatriement de ces prisonniers, à condi-
tion que le gouvernement français s'engage-
rait à leur faire achever dans ies prisons de
France la peine à laquelle ils ont é é con -
damnés.

Une telle condition n'ayant pas pu être
acceptée, nos malheureux concitoyens reste-
ront donc encore quelque temps en exil.

Les huit sont onze à présent, MM. Dezan-
neau, Cornulier-Lucenière de la Loire Infé-
rieure et Kermenguy du Finistère protes-
tent par une lettre au Paris-Journal qu'ils
ont voté contre l'ordre du jour de M. Bat-
bie, tendant à faire retirer la démission du
chef de l'Etat. <

On expérimente dans les camps environ-
nant Paris un nouveau fusil dont l'inven-
teur est M. Muller, lieutenant de chasseurs
àpied.

Cette arme surpasserait de beaucoup le
chassepot. San mode de chargement partici-
perait du chassepot et du remington. —
Comme pour ce dernier fusil, la cartouche
est à douille métallique à pression centrale et
à extraction automatique infaillible. Le poids
de la balle est de 31 grammes. Sa portée se-
rait d'environ 1,800 mètres.

MM.de Rothschild viennent de perdre un
procès qu'ils avaient intenté au Trésor au
sujet de leurs contributions.

La Commune en avait exigé le paiement,
et devant la force il avait fallu céder. Depuis,
la 'ftîâMtfVP r«cjaiufl,de, npjiveaujejs impôt_s_à
ment. De là procès, et enfin condamnation
qui donne gain de cause au Trésor.

On parle très-sérieusement, à ce que nous
dit Bavas, d'établir un impôt sur le3 do-
mestiques de luxe et sur les armoiries.

Mais cet impôt ne produira jamais autant
que celui que propose Cham dans le Chari-
vari, — si la perception n'en était pas si dif-
ficile :

Deux sous sur toutes les paroles inutiles !!

Oa mande de Stuttgardt, le 20 janvier :
Le roi de Wurtemberg a envoyé hier à i'em-

pereur Guillaume le télégramme suivant :

En ce jour, le premier anniversaire de la pro-
clamation de l'empire germanique, je vous envoie
mes plus cordiales félicitations et je demande à
Dieu qu'il veuille continuer de bénir notre patrie
allemande.

L'empereur a répondu par le télégramme
suivant :

Tu as participé d'une manière «i notable à la
réalisation de ce grand événement, soit personnel-
lement, soit par tes vaillantes troupes, que la re-
connaissance de toute l'Allemagne réunie doit être
pour toi la plus grande des satisfactions.

Il paraît que l'empereur d'Allemagne a l'ha-
bitude de tutoyer .ses domestiques.

Dom Pedro, l'empereur de Brésil, ayant
appris qu'il existait une barcarolle intitulée
le Brésilien, a tenu absolument à l'entendre.

Hier donc, un des employés du Grand-Hô-
tel, qui la savait, a été « mandé » devant lui
et lui a chanté d'un bout à l'autre :

En allant à son ministère,
Il la rencontra rue du Bac,
Etc.

L'empereur a beaucoup ri, mais, à l'heure
qu'il est, il se demande encore pourquoi
cette chanson, où il n'est nullement ques-
tion de Brésilien, s'appelle la Ronde du Bré-
silien.

M. Gustave Crémieux , fils de l'ancien
£aide des sceaux, vient de s'éteindre dans
une maison de santé, prè3 de Lauzanne. Il
était, depuis près de deux ans, dans un état
désespéré.

M. Gustave Crémieux était le mari de la
très-brillante cantatrice qui, sous le nom de
Madame Montelli et après des procès avec la
famille de son mari, dont on se souvient peut-
être, a voulu se créer une position indépen-
dante par son talent.

Madame Monbelli ftit, en ce moment,
une tournée en compagnie d'artistes di car-
tello en Hongrie, sous la direction de l'un des
Strakosch.

Circulaire do M. Houlier

M. Rouher adresse aux électeurs de la
Corse la circulaire suivante :

Electeurs de la Corse,
Après des délais arbitraires ou illégaux, qui ont

froissé l'opinion et blessé l'impartialité publique, le
décret qui vous convoque au scrutin est enfin p: o-
mulgué. . ,

Cetie élection n'pst pas simp'emcnt un chox entre
des concurrents politiques : elle reçoit des faits qui
l'ont précédée un caractère exceptionnel, en gage
des questions de dignité et d'honneur, et doit être
un verdict prononcé sur ce. taius actes et certains
hommes.

Depuis le mois d'octobre, en effet, la Corse a été
soumise à d'inqualifiables mesures. Un commissaire
extraordinaire a, par la menace, enlevé au conseil
général la liberté de ses délibérations. Plusieurs
conseils électifs ont été capricieusement dissous. De
modestes employés, des fonctionnaires, des magis-
trats, malgré d'anciens services et un* valeur éprou-
vée, ont été sacrifiés à des haines aveugles et à d'in-
fimes ambitions ; par des révocations injustes, par un
uéploicinent insolite de forces militaires, on a tenté
d'ébranler vos courages, de courber vos volontés.

Les dépositaires d'un pouvoir transitoire n'ont
pas dissimulé leur but, ils veulent vous contraindre
à abjurer votre culte pour une dynastie élevée sur le
trône par le suffrage universel, renversée par une
abominable insurrection.

Vous reprenez l'exercice de votre souveraineté, et,
j'en ai la confiance, vos suffrages seront une pre-
mière réparation pour les victimes, u» premier châ-
timent de l'offense. Le scrutin sera l'affirmation de
voire Indépendance, la libre manifestation de vos
regrets et de vos légitimes espérances.

Oui, de vos espérances ! car la nation n'a pas en-
core prononcé sur ses destinées, et seule, après
tant de révolutions coupables, elle peut fonder le
droit constitutionnel du pays.

Serait-ce donc ciilomnier le présent que de re-
connaître que tout y est incertitude et obscurité, que
les intérêts sont en proie à de continuelles alarmes ?
N'avons nous pas sous les yeux le spectacle navrant
de rancunes, de faiblesses, de compromissions, d'ef-
forts stériles, de dangereuses agitations démagogi-
ques. Or, sous ces confusions et ces impuissances se
produit, lente ou rapide, la décomposition de toutes
les forces sociales.

Ce serait une illusion funeste que de chercher le
salut dans de nouveaux expédients temporaires ou
dans des combinaisons équivoques. La France n'en
obtiendrait ni crédit, ni sécurité, ni grandeur. La pa-
trie ne peut plus supporter, sans mourir, les dis-
sensions de ses enfants. Le devoir suprême des par-
us est de lui immoler leurs résistances et leurs am-
bitions , de solliciter respectueusement les hautes
décisions de la volonté nationale, puis de se dissou-
dre ou de se réconcilier sous l'autorité salutaire du
gouvernement dénitif qu'elle aura créé.

L'ordre, celte liberté de tous, ne saurait désor-
mais avoir d'autres assises. Si nous restons quel-
que temps encore sourds à cette grande vérité, nous
y serons cruellement rappelés parles souffrances.pu-
bliques.
patriotisme. Dans cette lutte, mon nom est un sym-
bole, ma candidamre est celle d'un ami de l'exil et du
malheur ; elle se place sous la protection de votre
foi politique, elle s'adresse h la noblesse et à la fierté
de vos sentiments.

Paris, le 19 janvier 1872.
Eugène ROUHER.

ASSE1BLÉE NATIONALE
PRÉSIDBNCB DB M. JULES GRSVY

Séance du 22 Janvier 1879.

A deux heures trois quarts, la séance est ou-
verte.

Le procès-verbal est lu et adopté.
L'ordre du jour appelle la discussion du projet de

loi portant ouverture au ministre de l'intérieur, sur
l'exercice 187l,d'un crédit de 397,164 fr. 55 pour
frais d'impression du Moniteur des Communes et de
ses annexes.

M: LE MARQUIS DÉ TILLANCOURT. — Je n'ai pas
l'intention de discuter le projet de loi, mais de faire
une simple observation à M. le ministre <Je l'inté-
rieur,

Le Moniteur des Communes n'arrive le plus sou-
vent dans les campognes que par quatre numérosà la
fois. Pour une distribuiio» utile, il serait nécessaire
qu'il parvînt chaque jour aux destinataires.

Une voix. — Très-bien ! Très-bien !
Le projet est adopté à l'unanimité moins deux

voh.
M. IUOIIL DUVAL. — Les discussions auxquelles

nous nous sommes livrés depuis plusieurs jours ont
dû démontrer ia nécessité pour le pays d'être toujours
en possession de la liberté de ces tarifs.

Je viens formuler une proposition ayant pour but
de dénoncer avant le 4 février les traités de commerce

-- — ^^^-^

conclus avec les puissances étrangères- no^V
tendons pas faire une révolution commerriai S
arriver à ce qu'en fait de matières éconn %
nous ne soyons pas à la merci des coups IZ% I
des soubresauts. ,Jtoj

Nous avons seulement l'intention de réspP
tièrement la question des tarifs concurremment '»•
le gouvernement. eflt a».t

M. de Dampierre dépose le rapport sommv
la commission d'initiative sur la propositionilHl
Johnston, demandant la nomination d'une T M
siondel5 membres chargée de délibérer "Q
modifications à apporter au traité de cotninerrf"' 1*!
déciiler *'it y a lieu ou non de dénoncer |es JY ft||f
commerce. \%

L'urgence est déclarée sur la proposition i
Jonhston qui est renvoyée aux bureaux p0UPVe II
mination d'une commission. m

M. Raoul Duval demande que sa proposii;
jointe à celle de M. Johnston et soumise à la 'I
commission. "^I

Adopté.
M. Mangini fait une proposition tendant à im

la matière explosible connue sous le nom il» ,S('
mile. (Bruits) *%l

On cherche des impôts, dit l'honorable m», ?
j'en propose un et personne ne m'écoute fin"
générale.) ' ™la'l

La proposition de M. Mangini consiste à im *
la dynamite de 0,50 par kilog. fabriqué. 1)°s-

Plusieurs voix : Mais la fabrication n'en
autorisée. (Brnks divers.) M ft

L'urgence est déclarée et la proposition rn™ I
à la commission du budget. ' '

M. FLOTARD. — Au nom delà commise J
tarifs .j'aurai à présenter une observation à' n, r
de l'ordre dujourFeray.

Cet ordre du jour dit :
» L'Assemblée nationale réservant le princin. f I

impôt sur les matières premières nommera uil ! 1
mission de 15 membres qui examinera les tarif/.

11
'

posés sur cet impôt auquel elle n'aura recoin/"'!
dans le cas d'impossibilité d aligner, atitremen ï
budget.

• La commission est nommée ; mais par ces t»!
examinera les tarifs proposés sur cet impôt an, I1
elle n'aura recours que dans le cas d'impossjiS
d'alligner autrement le budget, que faut-il".! '
dre?

D'après le mot elle, est-ce la commission qui iM
avoir recours à d'autres impôts (non I non !) 0u|S
la commission doit elle se borner à examiner hM
rifs (oui î oui!) Il est donc entendu que lacoJi
sion n'a absolument à s'occuper que des tarifs, m*
bien ! Très-bien !)

M. ANCEI.. — La commission a décidé m'I
proposerait d'abord les impôts sur lesquels de «M
débats ne sont pas nécessaires, tels qu'une suit»
de deux dixièmes sur les sucres, un droit de lo m
times sur le transport des colis, et un accrois?'
meut de l'impôt sur les allumettes chimiques, i;t
norable' président de la commission est encorjj
ce moment à même (rires) de terminer son rappi-
A ce moment, M. Benoist d'Azy entre dans la si
(Hilarité bruyante.)

M. BENOIST »'AZY. — Les deux eommissioMf
budget se sont réunies vu l'urgence de !»
questions. Si vous voulez me permettre d<î vousfc
verbalement les rapports des commissions surit
questions je suis à votre disposition. (Parle?.) !

D'abord, la commission a examiné les articles
budget qui suivaient ceux qui sont relatifs ami
tières premières ; elle a peusé que raddiiiotl
deux décimes à l'impôt sur les sucres ne nuirai! §
à la consommation des classes nécessiteuses. (Pf
testations à gauche.)

L'honorable M. Benoist d'Azy explique qai
droit qui pèse sur le sucre est de A5 c. par kil.,1
dixièmes produ raieut 22 c. par kil , lie. parlii

La commission propose aussi un droit de 10 q
colis transporté. Ce droit est fort modique et*
pensons qu'il ne soulèvera aucune objection.

Enfin, la commission demande que le droit sot
allumettes soit élevé à 4 c. par boîte ou paM
L'honorable orateur fait remarquer que jusqu'il
percepiion n'a pu être faite régulièremeut j»|
gouvernement, mais qu'elle le sera promptenicnt, J

L'honorable président de la commission demii
que la discussion soit engagée demain. (BruitsÉté
applaudissements sur plusieurs bancs.)

M. FOUïER-QUERi'iER, ministre des finances.-i
gouvernement n'a aucunement l'intention d'enltl
un vote, il serait bon que l'administration pûtl
mettre immédiatement en règle et que l'on nepi|
échapper > l'impôt par des mesures prises en p*j
sion d mrvote.

Les impôts prévus jusqu'ici rendent plus qu'on
l'ayjdt espéré. ' 

y*v —; ^«^^^.^ s.. rin ,-nr,Homf>nî considérable, tt ^

nécessaire que nous avivions à la perception la pli
prompte possible des impôts à voter.
/ M. Vilain ne voit pas qu'il y ait utilité à ne pas*
tendre à demain, puisque les sucres peuvent être si
sis nar l'impôt dans les entrepôts d'une manière»
médiate.

M. POUIER QDERTIER, ministre des finances, -i
on ne vote pas aujourd'hui, tout le sucre qui est*
les entrepôts, chez les raffineurs, dans les ports t
mer, sortira immédiatement pour ne pas acquitter t
droits. (Vive approbation.)

Nous ne pourrons, pour faire acquitter, aller *
le déiaillant, chez le demi-gros, chez l'épicier. H i
dans l'intérêt du Trésor de discuter immédiatement
de p-endre une décision.

Pour les règlements particuliers, la commis»
pourra les établir ensuite. (Très-bien.)

Passant au droit de 10 c. que devra percevoir
douane, à l'entrée de chaque colis, M. le ministreÈ
remarquer que cet impôt, quoique très-modique, l
produira pas moins de six millions pour le Tr»
— Quant au droit sur les allumettes, le gouver»
ment a pensé que le droit pourrait être porté à 4d
times, en laissant un centime au producteur pour j
frais de timbre et autres.

L'Assemblée passe à la discussion des article!
les sucres, les allumettes chimiques et les droi*
statistique commerciale.

L'art. 17 du projet de budget de 1872 est»*
conçu :

« Les droits perçus sur les sucres et glu#^J
toute origine, antérieurement à la loi du 8'i*
1871, sont augmentés de deux nouveaux dixième

M. Maurice (Nord) a proposé de supprimer 1*
17. Il fait observer que l'impôt sur les sucres'
déjà t< ès-considérable, et que leur faire suppôt*
une surtaxe de 20 millions en résultat, c'est tut
bitant.

L'industrie sucrière a jusqu'ici payé sons murs*
rer, et M. Maurice craint que ce ne soit là la f?
qui entraîne à surcharger encore les sucres «•
impôt qui fera baisser énormément la consomma'1*

Inutile de dire que nous tenons être fali-
fiué et se ménager pour excellents. Ce sont
les Parisiens qui ne parlent pas français ;
d'abord ces expressions ne peuvent se rem-
placer ; donc elles sont bonnes. Remplacerez-
vous fatigué par souffrant, malade, indis-
posée— Nenni. — Comment Monsieur a-t-il
passé la nuit? — Il a été très fatigué —
Souffre-t-il ? — Oh non 1 il est très fatigué
mais il ne souffre pas. — Et d'un autre :
Est-il malade % — Non, un peu fatigué seule-
ment. —Et d'un troisième: —Il est indis-
posé î — Ce n'est pas une indisposition, c'est
un peu de fatigue. — Je vous le dis, nos locu-
tions lyonnaises soat parce qu'elles ne peu-
vant pas ne pas être ; elles sont, comme le
prétendait le père Malebranche des dimen-
sions de sa chambre, de toute éternité.

Mais nous voilà bien loin de Mélisse, qui
logeait en Bellecour. Bellecour n'était pour-
tant pas encore grand'chose à cette époque.
C'était un ténement , sujet d'interminables
dispute».

Les rois Henry IV et Lous XIII, dit M. Mo-
rel de Voleine dans les excellentes recher-
ches qu'il a consacrées à Bellecour, ayant
jugé que ce ténement, dont la plus grande
partie formait une place d'une étendue consi-
dérable, était nécessaire pour le service de
l'Etat et pour les habitants de Lyon, ordon-
nèrent au Consulat d'en faire l'acquisition.
Le Consulat commença par y faire planter
des arbres et y établir des promenades et un
jeu de mail.

On voit que dès cette époque l'administra-
tion devançait la loi sur l'expropriation pour

cause d'utilité publique, qui ne devait être
votée que deux cents ans plus tard, et contre
laquelle les journaux légitimistes crient de
temps en temps, pour montrer qu'il n'y avait
que l'ancien régime qui sût avoir le respect
de la propriété privée.

Le Consulat allait même plus loin, car il
prenait avant même d'avoir payé : ce que dé-
fend expressément notre honteuse loi révolu-
tionnaire.

Cependant le Consulat acquit des nommés
La Vadour et Pavie (le nom de ce dernier
s'est conservé dans la rue de Pavie) des jar-
dins qui, étant au milieu de la place, en in-
terrompaient la continuité.

Mais le bon fut que personne au juste ne
savait bien à qui était Bellecour. Le Consulat
soutenait que c'était une place appartenant
au public. Les religieux Célestins se préten-
dant héritiers de Jean Le Viste, dont le nom
s'est conservé estropié dans celui de place
Léviste (on devrait bien opérer la rectifica-
tion), les religieux Célestins attaquèrent le
Consulat. Les parties font un singulier ac-
cord en 1608. Il fut convenu que le procès
continuerait, mais que si les Célestins ga-
gnaient, ils vendraient la place au Consulat
à un prix déterminé.

Les Célestins perdirent. Voilà le Consulat
en possession. —Point, un nommé Mutin, se
prétendant à son tour aux droits de Le Viste,
mieux que les Célestins, fait un procès au
Consulat, et, par arrêt du parlement de Paris
en 1615, il est maintenu dans la possession de
Bellecour avec défense au Consulat de l'y
troubler.

Ce procès est tout uniment quelque chose

d'admirable. Les hommes de loi en vécurent
cent ans. C'est merveille qu'il soit terminé et
qu'on sache aujourd'hui à qui appartient le
Cheval de bronze, d'après ce principe du code
que toutes œuvres sur l'héritage d'autrui sont
la propriété d'icelui.

Eu 1622 le Consulat, n'ayant pu transiger
avec Mutin, obtint du roi en son conseil un
arrêt qui renvoya au sieur Ollier, intendant
de Lyon (était-ce un ancêtre de notre célèbre
chirurgien ?) pour faire mesurer et estimer la
place de Bellecouf.Quand on ne comprend plus
rien à un procès, c'est le cas de nommer des
experts, pour y comprendre moins après.

Voilà donc Bellecour au Consulat, — une
fois payée l'estimation d'OUier, qui dut, je
suppose, comme on le dit des experts, faire ie
contraire de son homonyme : casser un bras
à l'un, une jambe à l'autre ? — Que vous êtes
simple !— Voilà, naturellement, qu'un créan-
cier de Mutin, nommé Puget, fait interposer
une saisie, qui fut maintenue jusqu'en 1625,
où Bellecour fut adjugé au saisissant.

Vous respirez. Voilà Bellecour à quelqu'un !
C'est Puget !—Je vous admire !—Les héritiers
de Louis d'Hacqueville, créanciers de Marie
Robertet (suivez-moi bien) qui était aux droits
de Le Viste, découvrirent plusieurs nullités
dans la donation qu'elle avait faite à Claude
Mutin, dont Puget était créancier. Ils firent
déclarer cette donation nulle et, par suite
nulle l'adjudication au profit de Puget, et par
suite encore le fief de Bellecour retomba dans
la succession de Marie Robertet, à l'avantage
de ses créanciers. —C'est terrible à suivre.

Ici, je m'y perds. L'éeheveau ie brouille

complètement. Tout ce que je sais, c'est que
Louis XIV, convaincu que la nécessité
qiiily avait que la place Bellecour ap-
partint au Consulat, octroya à celui-ci, en
1658, des lettres-patentes par lesquelles il le
confirma « dans la propriété et jouissance de
la place et fief de Bellecour pour être employés
à tous les usages de la ville et particulière-
ment pour servir de place d'armes, à la charge
que le Consulat ne pourrait en aliéner, échan-
ger ou vendre aucune partie et qu'il n'y serait
bâti aucune maison, ni édifice pour quelque
cause que ce fût. » (1) C'est pourquoi on y a
bâti le café et le corps de garde.

Louis XIV n'y allait pas par quatre che-
mins. Du moment qu'il était bon que Belle-
cour fût au consulat, tout allait de soi.

Mais ce n'était pas fini cependant, il y avait
des juges, comme aujourd'hui pour casser
les décrets touchant l'emprunt de guerre
En 1666, Paul de Guillard, marquis d'Arcis'
descendant de Marie Robertet, prit des let-
tres en forme de requête civile contre l'adju-
dication qui avait été faite de Bellecour.
Après son décès, Marie Mahault, sa veuve!
reprit les poursuites qu'il avait commencées,
et elle obtint, en 1694, un arrêt qui remit les
parties au même état qu'elles étaient avant
l'adjudication.

Le beau de ce procès, c'est que ce sont
toujours de nouvelles personnes qui sont pro-
priétaires de Bellecour. Quel dommage qu'il
soit terminé! Peut-être qu'en me orésen-

(1) M. Morel de Voleine.

tant, je pourrais aussi être déclaré proprié-
taire.

Les procès duraient encore en 1708, mais,
naturellement, c'était encore avec de nou-
veaux propriétaires que le Consulat plaidait.

Il est probable que dans l'habitation de
Mélisse, Corneille avait en vue l'hôtel qui a
servi longtemps depuis à l'état-major de la
place et où la tradition veut qu'Henri IV ait
logé dans un passage à Lyon. C'était en effet
la seule construction de Bellecour qui parût
antérieure à 1643. Ce bâtiment, simple, mais
d'aspect noble, avec une jolie silhouette de
toits, a été démoli il y a quelques années
pour le prolongement de la rue des Colonies.
Il a été remplacé par une belle maison dont
M. Benoît a été l'architecte et où, par une
disposition complètement inusitée à Lyon,
l'on a dû conserver une vaste cour ouverte
sur la voie publique, à cause des droits de
vue possédés par les propriétaires voisins dont
les immeubles ont leurs principales façades
sur la rue des Deux-Maisons.

Bellecour n'était pas en 1643 un bien agréa-
ble séjour. C'était une espèce de marais for-
mé parles inondations fréquentes du Rhône.
Un aimable vieillard, M. Charcot, mort il a
quelque quinzaine d'années, à l'âge de quatre-
vingt-douze ans, racontait que son bisaïeul
avait chassé la bécasse ou la sarcelle, je
ne sais plus, au milieu de la place de Belle-
cour. Dès cette époque cependant, ce téne-
ment était compris dans les murailles de la '
ville, qui, du pont de la Guillotière allaient
rejoindre Ainay en suivant le Rhône et sa
jonction avec la Saône. Le Consulat dépensa

des sommes folles pour combler et exhaussa
le terrain de la place. •,

Mélisse devait donc être terriblement P
quée des cousins le soir à sa fenêtre et y j.
pirer des effluves désagréables, lorsqo8 »
rante faisait le pied de grue dans la croi '
Et comme Lyon n'était pas éclairé du toi"
8elon ce que dit Dorante :

Sachant fort peu la ville, et dans l'obscuriféj
En moins de quatre pas j'ai tout perdu de v"

il fallait véritablement être amoureux ®
l'âme pour un tel métier. u\

Ces prodiges de passion ne sauvèrent?0^
Dorante ni la comédie. « L'effet de ^
pièce n'a pas été si avantageux que celui (
la précédente > (le Menteur), avoue Cor1**
dans son avant-propos. On prétend <P, «,
scènes manquées au dénoûment, des n«f (
gences, des plaisanteries douteuses , DI .,
échouer la pièce. Je crois que c'est Parce L
Corneille fit de Mélisse une Parisiennes
le nom de Lyonnaise. S'il eût peint des U
nais exactement, c'eût été un chef-d'œ 1'

Sébastien GOVJOX-
 _-^^

Le Fayoum, le Sinaï et Pétra, exP®?.„<
de peintres dans la moyenne Egypte et Ajj
bie Pétrée, sous la direction de J. L. G^%Y
par Paul Lenoir, vient de paraître chez 5
teur H->nri Pion en un charmant i°?\i f
in 18, enrichi de jolies gravures d'ap^tfa- I
études de Gérôrné et d'après des pho^ à I
phies. Prtx : 4 fr. franco, rue Garance '
Paris.



JOURNAL DE LYON

arrêtera l'exportation et sera difficile à supporter par
les classes pauvres. (Très-bien ! très-bien !).

M. Villain appuie l'opinion de M. Maurice, il n est
pas vrai que la sucre soit consommé surtout par les
dusses rtchps «

Ce sont d'ailleurs les départements envahis qui
seuls fabriquent le sucre en France. C est accumu1er
les ruines dans les pays qui ont déjà tant.soûllei t,
dans la Marne, l'Aisne, l'Oise, Se.nc-ct-O.se, Seine-

et-Marne et te Nord. .
M. Benoit d'Azy soudent le projet de la commis-

sion. , , .
M. de Tillancourt le combat.
Le bruit empêche d'entendre la fin de son dis-

'
 C

°M
S
ie président met aux voix l'article 17, qui est

^La commission propose un article additionnel as-
sujettissant au droit « les sucres existant actuelle-
ment dans les entrepôts cl chez les raffincurs. »

M. SCUOELCHER. — La question des sucres est
une question de vie ou de mort pour les colonies.
Les expéditeurs n'auraient certainement pas expé-
dié, s'ils avaient pu savoir qu'ils auraient dû payer
deux décimes de plus à l'arrivée. (Mouvement.)

M. POUÏER-QUERTIER, ministre des finances. —
Aujourd'hui ^concurrence est le même pour tous les
sucres. Nous ne voulons pas atteindre les colonies
d'une manière spéciale; mais nous devons aussi mé-
nager les intérêts de la mère patrie. Quant à celui
qui paiera l'impôt, nécessairement ce sera l'ache-
teur et, par suite, le consommateur.

On avait d'abord demandé uue surtaxe detrois dé-
cimes, ce sera environ deux sous un|quart d'augmen-
tation par livre sur le sucre. Sans doute c'est beau-
coup, c'est toujours trop en fait d'impôt; mais cest
une douloureuse nécessité à laquelle les besoins du
trésor nous forcent de nous résoudre.

M. Fourcaud demande qu'il soit bien entendu que
ce sera l'acheteur qui payera l'impôt nouveau dans le
cas d'expédition avant la promulgation de la loi.

M. Benoist d'Azy, président de la commission du
budget, fait une déclaration précise dans ce sens.

M, le président donne lecture de l'amenedment de
M. Vilain, accepté par la commission et ainsi conçu :

« Le droit nouveau sera appliqué à tous les su-
cres bruts en quelque erdroit qu'ils existent L exer-
cice sera perçu tant par les employés des doua-
nes que par les employés des contributions indi-
rectes. »

31. Benoist d'Azy demanae que i on ruse ;
« Le droit nouveau sera appliqué à tous les sucres

bruts en quelque endroit qu'ils existent et aux sucres
raffinés dans les entrepôts. »

L'amendement , avec cette modificaiion , est
adopté.

Lecture est faite de l'article 20. Cet article est
ainsi conçu :

« Il est établi, pour subvenir aux frais de la statis-
tique commerciale] un droit spécial de dix centimes
par colis sur les marchandises en futailles, caisses,
sacs ou antres emballages ; de dix centimes par mille
kilogrammes ou par mètre cube sur les autres mar-
chandises, et de dix centimes par tête sur les ani-
maux vivants ou abattus des espèces chevaline, bo-
vine, caprine et porcine, ce droit indépendant de tou-
te autre taxe. »

M. André propose que le droit de dix centimes sur
les colis soit porté à vingt-cinq centimes. Ou ne peut
dédaigner un accroissement de recettes de 9 millions
dans la situation où nous sommes.

M. POIIYEU QIIÏUTIER, ministre des finances. — Un
droit, pour être uniforme et produire un rendement
assuré, doit être faible, d'autant plus que, dans le cas
présen-, il y aurait une certaine injustice, car il y
a des colis d'une très-faible valeur qui passent la
frontière,

Uue grande partie «'e la gauche vote pour l'a-
mendement de M. André, qui est repoussé.

L'art. 20 est ensuite mis aux voix et adopté.
Puis Part 21 ainsi conçu : « Le droit intérieur sur

les allumettes en bois est fixé comme suit, décime
compris :

Boîte ou paquet de 10O allumettes et au-dessous,
k centimes par boîte ou par paquet.

Boîte ou paquet renfermant plus de ICO allu-
mettes, 4 centimes par centaine ou fraction de cen-
taine.

Le même droit sera perçu, indépendamment des
(axes dé douane, sur les allumettes en bois im-
portées.

L'ensemble du projet de loi est mis aux voix et
adopté.

M. LE PRÉSIDENT. — L'Assemblée entamera de-
main la discussion sur la marine marchande.

Une proposi'ion d'impôt sur le reveuu est déposés
par M. Maurice Aubry. Plusieurs députés deman-
dent la clôture, en faisant observer que l'impôt sur
les revenus est déjà rejeté.

M. LE PRÉSIDENT. — Je lis l'article 18 : (la propo-
sition elle-même)

A dater du... il est établi un impôt de 1 p. 0|0
. sur le revenu de tons les contribuables nationanx
ou étrangers habitant en France.

Voix diverses. — C'est déjà jugé ! (Bru't.)
M. Maurice Aubry veut lire l'article 2 de sa pro-

position pour mieux la faire comprendre ; mais le
bruit couvre la voix de l'orateur.

Une voix. — On ne peut reproduire une propo-
sition rejetée qu'après un déiai de trois mois.

M. MAURICE AUBRY. — Ma propssition dit dans
ses voies et moyens : L'impôt sera établi d'après la
valeur locative des loyers garnis ou non garnis.
(Bruit nouveau.)

U. BETIIMONT. — La proposition de M. Aubry
n'a qu'une malheureuse étiquette en s'appelant
impôt sur le revenu. C'est une taxe mobilière
comme elle existe en Toscane et dans certains
pays en Allemagne. Il n'y a pas d'identité avec les
propositions sur le revenu; la taxe saisit les cho-
ses quand elles peuvent être appréciées par un
caractère tout spécial et public. L'identité n'existe
avec l'impôt sur le revenu que par un malheureux
entête et rien autre chose.

La proposition de M. Aubry est changée par son
auteur en amendement.

Renvoyé à la commission du budget. (
M. Germain a la parole sur la fixation de 1 ordre

du jour. Il demande qu'on commence par fixer le
chiffre du budget.des dépenses. (Exclamations.)

L'orateur s'engage, si l'Assemblée veut bien
l'écouter, à démontrer que ce n'est pas une somme
de 650 million», mais de 550 millions dont le gou-
vernement a besoin ; il va môme plus loin et veut
prouver que le chiffre de 650 millions n'est pas
possible. En faisant une comparaison sérieuse en-
tre les divers budgets, il faudrait pour avoir 650
millions, que le gouvernement, au lieu d'avoir
fait une économie de 100 millions, comme l'a dit le
chef du gouvernement, ait gonflé le chiffre des dé-
penses. (Réclamations diverses.)

M. LE PRÉSIDENT. — C'est à l'occasion de tel ou
tel droit que M. Germain pourra présenter ses
observations.

Demain, à deux heures, séance publique ; dis-
cussien du projet de loi sur la marine marchande.

La séance est levée à cinq heures trente mi-
nutes.

•—~—_ «ffa, —

CHRONIQUE

M. ARLÈS-DUPOUR.

L'homme distingué qui vient de s'éteindre

était une des figures les plus sympathiques

et, à coup sur, les plus originales, de notre

ville de Lyon. Et quand nous le revendiquons

pour cette ville de Lyon qu'il aimait, nous ne

disons pas toute la vérité, car ce qui consti-

tuait surtout cette originalité du caractère de

M. Arles - Dufour , c'était ces relations si

nombreuses qu'il entretenait avec la société

européenne et qui en faisaient en quelque sorte

un personnage international.

Ces rapports étendus avec l'étranger ne

naissaient pas pour M. Arlès-Dufour comme

le résultat de fantaisies ou de préférences par-

ticulières : ils s'établissaient naturellement

par la pente même de son esprit généreux qui

l'entraînait à chercher avec une ardeur sou-

tenue les biens et la paix universels. Il pour-

suivait la sublime chimère de Fénelon • com-

me l'archevêque de Cambrai, il aimait mieux

sa famille que lui-même, son pays que sa fa-

mille, l'humanité entière que son pays. Quel
1 réveil pour ce rêve que 1870 !

C'est ainsi qu'il a toujours servi, avec une

persévérance infatigable, les idées qui pou-

vaient conduire à la réalisation de ses désirs :

la liberté commerciale, la diffusion de l'ins-

iruction sous toutes les formes, ont appelé

plus particulièrement ses efforts.

Le principe de la liberté commerciale, l'a

toujours compté parmi ses plus vigoureux

champions. Dès 1833, la chambre de com-

merce de Lyon ayant à répondre aux ques-

tions de M. Thiers, alors ministre du com-

merce, le choisissait pour rapporteur, et il

concluait à l'affirmation des principes libre-

échangistes progressivement appliqués.

La brillante exposition de 1855, dont il fut

le secrétaire général, lui permit d'étudier sur

le vif les productions des différentes contrées,

et il fut naturellement désigné comme l'un des

négociateurs du mémorable traité de 1860.

Mais c'est sur son pays seul et sur la ville

de Lyon en particulier, qu'il avait concen-

tré ses nobles efforts pour le développement

de l'instruction, La Société d'instruction pri-

maire, la Société d'enseignement profession-

nel, l'Ecole Centrale, toutes les œuvres en un

mot dans lesquelles un progrès quelconque ou

l'amélioration du sort du plus grand nombre

sont intéressés, le comptent parmi leurs pro-

moteurs. M. Arles Dufour faisait partie de ce

petit nombre d'hommes si utiles, si rares, si

bafoués souvent, qui portent à un haut de-

gré l'esprit d'initiative personnelle et le cou-

rage de l'opinion.

Son courage d'opinion allait même jusqu'à

la rudesse et le conduisait parfois à ne pas

respecter assez les opinions adverses. 'Mais la

bonté de son cœur était si grande, le bien

qu'il a fait était tellement fait en dehors de

tout intérêt d'idée ou de parti, qu'un grand

nombre le combattaient dans ses doctrines et

l'aimaient pour ses mérites.

M. Arles Dufour est de ceux qui laissent

des amis partout, parce qu'il a placé partout

ses bienfaits.

Un décret du président de la Républi-
que, affiché par les soins de la préfecture,
promulgue la nouvelle loi d'impôts votée
par l'Assemblée nationale, et dont la. te-
neur suit :

Art'cle premier. 7- Les droits perçus sur
les' sucres et glucoses de toute<origine, anté-
rieurement à la loi du 8 juillet 1871, sont
augmentés de deux nouveaux dixièmes.

Art. 2. — Les sucres existant an moment
de la promulgation de la présente loi dans les
entrepôts, les fabriques ou les raffineries, se-
ront assujettis au paiement de cette taxe nou-
velle.

Les employés des douanes et des contri-
butions indirectes relèveront les quantités
existantes, tant en sucre brut qu'en sucre
raffiné, et en tenant compte du rendement
des sucres bruts au raffinage.

Les sucres bruts pourront être recherchés
en quelque endroit qu'ils existent par les mê-
mes employés.

Art. 3.— Il est établi, pour subvenir aux
frais de la statistique commerciale, un droit
spécial de dix centimes par colis sur les mar-
chandises en futailles, caisses, sacs ou autres
emballages ;

De dix centimes par mille kilogrammes", ou
par mètre cube, sur les marchandises en
vrac;

Et de dix centimes par tête sur les animaux
vivants ou abattus des espèces chevaline, bo-
vine, ovine, caprine et porcine.

Ce droit, indépendant de toute autre taxe,
mais affranchi des dixièmes additionnels, sera
perçu tant à l'entrée qu'à la sortie, quelle que
soit la provenance ou la destination;

Article. 4. — Le droit intérieur sur les al-
lumettes en bois est fixé comme suit :

Décime compris, boite ou paquet de cent
allumettes et au- dessous, quatre centimes par
boîte ou paquet ;

Boîte ou paquet renfermant plus de cent
allumettes, quatre centimes par centaine ou
fraction de centaine.

Lo même droit sera perçu, indépendam-
ment des taxes de douane, sur les allumettes
en bois, importées.

Un correspondant lyonnais du Mémorial
de la Loire fait une réflexion très juste à
propos du succès que les négociants de notre
ville viennent de remporter dans la question
des taxes sur l'importation des matières pre-
mières. En voyant, dit-il, les honorables
chefs de nos maisons de commerce, générale-
ment partisans des idées conservatrices et
libérales, si ardents, si passionnés pour la
liberté du commerce, je me disais avec tris-
tesse que nous n'en serions point en politique
où nous en sommes, si tous les bourgeois
avaient, lors des votes pour la députation et
le conseil municipal, dépensé le quart de l'ac-
tivité et de l'énergie qu'ils ont mise à dé-
fendre leurs intérêts d'argent. Et cependant
ces intérêts sont intimement liés à la politi-
que. Le mot du baron Louis : « Faites de la
bonne politique et vous aurez à, bonnes fi-
nances » est éternellement vrai.

M. de Montgolfier, le député de la Loire, a
répondu au président de la chambre de com-
merce de Saint-Etienne une lettre dans la-
quelle il le remercie vivement des félicita-
tions qui lui ont été adressées à propos de
son dernier discours.

Il termine en ajoutant qn'il sera toujours,
ainsi que ses collègues, complètement dévoué
à la cause de l'industrie et du commerce sté-
phanois.

La société d'assistance privée du premier
arrondissement de Lyon se réunira jeudi 25
courant, à huit heures précises du soir, à la
mairie dudit arrondissement, sous la prési-
dence de M. H. Tapissier.

Le but de cette réunion est de solliciter le
concours de tous les anciens membres des
conseils de famille pour la propagation de
l'œuvre et pour nommer deux délégués dans
chacune des circonscriptions de l'arrondisse-
ment.

En attendant que nous puissions rendre
compte de la séance, nous applaudissons du
fond du cœur aux généreux efforts de la so-
ciété et nous la remercions sincèrement, au
nom des indigents de notre ville, et tout au-
tant au nom des riches.

Les fameux troubles de Gap se bornent,
paraît-il, à l'incident suivant, raconté par
Ylnépendant des Hautes-Alpes :

« Une dizaine d'aimables jeunes gens, pré-
; ludant aux jeux sanglants de Mars par des

sacrifices à Bacchus, se sont montrés dans

une ou deux rues, précédés d'un drapeau
rouge panaché d'une cocarde blanche.

« Vérification faite, ledit drapeau était un
vulgaire rideau emprunté aux fenêtres d'un
établissement public. Le hasard, cette divi-
nité maligne, a voulu qu'Use trouvât teint
de la couleur communarde, et les manifes-
tants n'étaient certes pas en état de corrigez!
les malices du hasard.

« Nous laissons à penser quel désordre a
provoqué Cttte promenade séditieuse. Ceux-
là seuls, il est vrai, s'en sont aperçus, qui
sont à l'affût de ces incidents burlesques.

Le 17 courant, à 5 heures du soir, le ca-
davre d'un inconnu à été retiré des eaux du
Rhône, au lieu dit de la Damette, commune
d'Irigny (Rhône), pir le nommé Langlois,
marinier.

Signalement : Agé de 70 ans environ, taille
1 mètre 80, barbe grise, visage méconnaissa-
ble, vêtu d'un paletot en drap marron et
d'un gilet drap grenat marron, pantalori en
cuir-laine à fond bleu, deux chemises non
marquées dont une en calicot blanc et l'au-
tre en coton quadrillée bleu et blanc; il était
ebaussé de gros souliers à lacets, chausset-
tes à raies rouges, le tout en très-mauvais
état; il portait un bandage Rien n'a été trouvé
sur lui qui puisse faire connaître son identité.
Le sieur Gasse, do;teur-médecin de St-Genis-
Laval, a constaté qu'il ne portait aucune trace5

de violence, et que cette mort remontait à
deux mois environ; elle est attribuée, a-t-il
dit, à un suicide ou un accident.

M. le juge de paix du canton a ordonné
que ce cadavre fût inhumé au cimetière d'P
rigny dans le plus bref délai.

Un crime affreux vient d'être commis à
Marseille.

M. Grego, jeune commerçant tunisien, sor-
tait de la Bourse, mardi scir, vers cinq heu-
res, lorsque deux autres jeunes Tunisiens,
nommés Toledano et Sedbon, avec lesquels
il était eu relation d'affaires et qu'il considé-
rait même comme ses amis, l'invitèrent à
monter avt ceux jusqu'à leur magasin de la
rue des Tonneliers, où ils voulaient, disaient-
ils, lui montrer des marchandises. M. Grego
les suivit sans penser à mal; mais à peine
entré dans le magasin, il fut assailli par ses
deux compagnons, qui l'assommèrent au
moyen d'une petite massue, trouvée depuis
sur le lieu du crime. Les assassins sckreat
ensuite les jambes de leur victime et mirent
les restes ainsi mutilés du malheureux jeune
homme dans une malle, qu'ils emportèrent
sur un navire tunisien et jetèrent à la mer.
Mais la malle qui n'était pas lestée surnagea,
et les flots la poussèrent sur le rivage, où des
pêcheurs la trouvèrent et l'ouvrirent. La jus-
tice, informée de la découverte du cadavre de
M. Grego et d'un vol de 57,000 fr. commis
chez lui sans aucune trace d'effraction, fit les
recherches les plus actives et fut rdentôt sur
la trace des coupables, qui ont été arrêtés
avant même que l'affaire eût fait beaucoup de j
bruit.

Trente mille francs faisant partie de la
somme volée, ont déjà été retrouvés sur les
indications de l'un des inculpés. L'autopsie a
eu lieu, vendredi matin à la Morgue. On a
constaté qu'aprè3 avoir frappé leur victime à
la tête avec la petite massue retrouvée dans
le magasin,les assassins l'avaient étranglée au
moyen d'une corde, et que la tête a même
été séparée du tronc.

C'est demain que le tribunal de police cor-
rectionnelle de Lyon s'occupera de l'affaire
Tabardel, fossoyeur au cimetière delà Guillo-
tière, prévenu, avec les nommés Soton et Re-
vol, de violation de sépultures et d'avoir sous-
trait des planches de cercueils et autres ob-
jets qu'ils ont vendus.

M. et Mme Alfred Jaëll donneront mercredi
soir 24 courant, à huit heures et demie, au
théâtre du Gymnase, quai Saint- Antoine
n. 30, un grand concert avec le concours de
l'ex-orchestre du Grand-Théâtre, dirigé par
M. J. Luigini.

Les amateurs de notre ville ayant déjà eu
l'occasion d'applaudir le beau talent musical
de M. et M"1" Jaëll, nous sommes sûrs que ces
deux excellents artistes ne manqueront pas
d'auditeurs.

Voici le programme-du concert :

Première partie.

\" Ouverture de Fidelio, BEETHOVEN.
2° 5e Crand Concerto, en

mi-bémol, avec accom-
pagnement d'orchestre, BEETHOEVN.

I. Allegro.— II. Adagio, — III. Finit
allegro.

M. Alfred Jaëll.
3° Napoli, tarentelle, LISZT.

M™ Marie Jaëll.

Deuxième partie.

4" Ouverture de Robin
des Bois, WÊBER.

h" Allegro brillant, duo, MENDELSSOHN.
Exécuté par Mme et M.
Alfred Jaëll.
a Nocturne, CHOPIN.

6° b Gavotte et Musette, J. S. BACH.
c II Ouarany, G^rise-

boléro, JAELI,.
M. Alfred Jaëll.

7" Marche de la Reine
de Saba,
Par l'orchestre.

M. Richard, dentiste, ancien élève de l'é-
cole de médecine de Lyon , successeur de
M. Bouchard-Jambon, et le docteur Piquet,,
son gendre, ont l'honneur d'annoncer qu'ils
viennent de recevoir une belle collection de
dix mille dents, et que, par la réunion de
leur cabinet des façades de Bellecour à celui
qui est dans la maison de M. Richard, rue
du Commerce, ils peuvent faire, avec ga-
rantie , l'application des dents , depuis 4
francs la dent et les dentiers complets depuis
80 francs.

Rue du Commerce, 14, à Lyon.

ifc

NOUVELLES DU MATIN
23 janvier. — 8 heores.

La Chambre de commerce, réunie ex-
traordinairement, a donné son adhésion à
la proposition votée hier par MM. les com-
merçants en soies et soieries de Lyon.

Cette adhésion a été envoyée à MM. les
députés.

M. Valentin assistait à cette réunion.

Les membres du conseil d'enquête sur
les capitulations se sont partagé le dossier
des pièces concernant la reddition de Melz.
On pense, dit l'Union, que l'étude de ces
documents et la discussion qui s'en sui-
vra dureront au moins un mois.

M. de Kerdrel écrit à la Presse pour dire
qu'il ne doit pas être compté parmi les
nuit députés qui se sont levés contre l'or-
dre du jour de M. Batbie.

On lit dans le Journal officiel:

« Le Siècle, dans son numéro du 21
janvier, attribue au ministre de la marine,
lorsqu'il s'est rendu au sein de la commis-
sion chargée d'examiner le projet d'impôt
sur les sucres, un langage tout différent de
celui qu'il a tenu. Rien, dans les paroles
prononcées par le vice-amiral Polhuau,
n'a pu faire supposer qu'il était en désac-
cord avec le gouvernement au sujet du
projet de loi sur la marine marchande. »

L'Avenir militaire annonce que la com-
mission de la réorganisation de l'armée a
repoussé par 18 voix contre 13 la substi-
tution entre jeunes gens d'une même
classe pour l'armée de terre, mais a dé-
cidé en même temps que ce système serait
mis en vigueur pour l'infanterie de ma-
rine et pour les corps de troupe employés
aux colonies.

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES

Versailles, 22 janvier.

Le conseil de guerre a rendu son juge-
ment dans l'affaire des otages. Genton a
été condamné à mort ; François aux tra-
vaux forcés à perpétuité ; Latour et Fortin
à 20 ans de travaux forcés ; Ramain à 10
ans; Girardot, Grangeault, Levin, Poide-
vin, Hérault, Lamoroux, Le Sénéchal,
Marcault à la déportation ; Giroult à cinq
ans de prison ; Hure à un an ; Picou, Eng-
bein, Vattier, Pigerre, Denain, Pechin, la
femme Prévost, la fille Grandel ont été
acquittés.

Paris, 23 janvier.

Les commissions budgétaires entendront
aujourd'hui les délégués de l'industrie re-
lativement à leurs propositions d'impôts en
remplacement de celui sur les matières
premières.

Paris, 22 janvier.

L'Assemblée a voté aujourd'hui deux
décimes additionnels sur les sucres et
l'impôt de quatre centimes sur chaque pa-
quet de cent allumettes.

Le comte Apponyi e3t attendu le 27.
M. Thiers a reçu aujourd'hui M. de Ga-

briac.
Une circulaire de M. Rouher aux élec-

teurs de la Corse attaque les mesures pri-
ses à l'égard de la Corse. « Le scrutin,
dit-il, sera une libre manifestation de vos
regrets et de vos légitimes espérances. » Il
ajoute que ce serait une illusion funeste de
chercher le salut de la France ailleurs que
dans la décision de la volonté nationale ;
il conclut en disant que dans celte lutte
son nom est un symbole et sa candida-
ture celle d'un ami de l'exil et du mal-
heur. 

La commission des capitulations er ten-
dra M. Bazaine cette semaine.

UOpinion nationale assure que les bo-
napartistes apprenant samedi le maintien
de la démission de M. Thiers, ont fait
sonder les officiers d'un régiment de la
garnison de Paris.

BOURSE. — Après l'ouverture 56,50 ;
'9T,45; clôture moins bonne : 56,40; 91,27,
quelque indécision, cependant le comp-
tant est excellent 56,50; 91,25. L'Italien
est en faveur à 68,15, hausse sur les mar-
chés étrangers.

Bourse de I*arls

MARDI 22 JANVIER.

La première heure se passe à discuter
quelques centimes sur le 3 ou le 5 0|0 ; à
plusieurs reprises le mouvement paraît se
dessiner en hausse, mais il est immédiate-
ment arrêté.

On explique la résistance que la hausse ren-
contre par le grand nombre de primes échan-
gées, samedi et même hier, aux cours ac-
tuels. Les acheteurs, n'ayant plus de bénéfice
à espérer jusqu'à la réponse, s'empressent de
vendre dès qu'on monte et compriment le
mouvement.

Si cette raison est vraie, le mouvement de
hausse se dessinera dès que les primes seront
liquidées ou abandonnées, car, en apparence
au moins, les dispositions générales restent
favorables à la hausse.

Le 3 0,0 paraît plus recherché que le 5 0t0;
le contraire est habituellement vrai.

L'Italien, venant en hausse d'Italie.se traite
en reprise et revient à 68 fr.

Les valeurs sont généralement bien tenues,
mais n'ont que peu d'affaires ; c'est principa-
lement au marché du comptant qu'elles doi-
vent leur fermeté.

En somme, les pressentiments de la Bourse
n'ont pas été trompés, mais il y a beaucoup
d'opérations engagées pour être liquidées à
bref délai au premier retour eh hausse et ce
sont ces opérations qui rendent le marché ac-
tif et bruyant, et les changements de cours
plus nombreux que significatifs.

11' est inutile d'ailleurs d'expliquer l'hésita-
tion qui se manifeste et ne tardera pas à dis-
paraître dès que le marché sera dégagé et
qu'on pourra se rendre un compte exact de
sa situation réelle.

Trois heures. — Marché lourd en clôture.
(Temps.)

ii — .

OÉPÊCHESJU SOIR
23 janvier. — 3 heures.

Paris, 23 janvier.

La commission d'initiative entendra au-
jourd'hui les ministres de la guerre et de
l'intérieur sur l'amnistie.

Il n'est pas probable que l'Assemblée
termine aujourd'hui la discussion sur la
marine marchande. Quatre orateurs sont
déjà inscrits pour et quatre contre.

Washington, 22 janvier.

Les représentants ont rejeté une modi-
fication à la constitution tendant à admet-
tre l'éligibilité des citoyens naturalisés à la
présidence des Etats-Unis.

Madrid, 22 janvier.

Le ministre est allé au Congrès pour pré-
senter son programme ; il a été battu par
un vote de censure contre le président de
la Chambre. Le ministère a obtenu 122

voix contre 170 données à l'opposition
réunie.

Le président du conseil est allé rendre
compte au roi.

Dépêches particulières

DU JOURNAL DE LYON

Vienne, 22, 3 h. 30s,

Paris ,... 44 90
Londres 115.60
Napoléons .. 9.17 lj2
Autrichiens 412.50

Lombards 217.50
Rente autr. arg. . 73 30

\— pap.. 63,10
Hongroises .

Berlin, 22, 3 h. 40.

Paris . . .
Londres....
Autrichiens 2^0 .50
Obligat . . 299 50 294
Autrich. nouv 229
Silber rente aut. .. ..

'Napoléon...

j Emprunt 5 0[0
Lombards 126.75
Obligations

j Italien 66 5x8
j Rente italienne
Américain 97

1 Turcs 50 3p3

OOUR.S1E DE PARIS

DU 23 JANVIER

(DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE)

AU
 COCKS DE CLOTURE

 «—'-— HAUSSE BAISSE
COMPTANT DHIEE DU J0UR

3 % . . . 56 50
4L 1/2 . . 83 50
îS %.... 91 25

 ...-. ......maiLi..»-» •

REVUE FJNANCIÈBE
Les tendances du marché ont été bien meil-

leures cette semaine. Sous l'influence d'a-
chats opérés par les capitaux pro venant des
coupons de janvier on a vu les cours du
comptant se niveler avec ceux du terme, les
dépasser même quelquefois.

La facilité de la liquidation da quinzaine a
produit encore un résuUat non moins favora-
ble à l'amélioration de nos fonds publics,
puisque le capital qui s'était réservé, croyant
trouver dans les reports un loyer très-ré-
munérateur, s'est trouvé déçu et a dû s'em-
ployer en achats qui: ont provoqué de l'a
hausse.

Toutefois, si le marché a présenté dans son
ensemble un esprit meilleur, il n'offre pas
encore l'aspect d'une reprise véritable, dura-
ble ; cela tient à ce que la Brarse attend pour
modifier ses allures le vote par la Chambre
d'un système d'impôts qui permette d'équi-
librer nos budgets.

La liquidation de quinzaine qui s'est effec-
tuée cette semaine a été l'une des moins labo-
rieuses que nous ayons vues depuis long-
temps : lé taux moyen des reports n'a pas dé-
passé 7 0i.0 et reste même à Paris, le second
jour, à 5 0i0.

Les bilans de la Banque de France com-
mencent à accuser les besoins nouveaux du
Trésor public, le montant des bons du Trésor
s'éHnt élevé de 25 millions. La circulation
s'est encore accrue de 33 millions : on assure
que les billets de 5 francs seront mis à la
disposition du public seulement à la fin du
mois.

Le Londres cote 25.54 à 25.59 sans distinc-
tion du papier court ni du papier long ; on
n'en trouve point à livrer. L'or, sans affaires,
subit d'insignifiantes variations entre 5 et 6
francs de prime le mille; un seul jour il a coté
8 francs.

L'argent (capital) s'est de nouveau resserré
sur le marché de Londres, à la suite de forts
retraits de métal opérés à la Banque d'Angle-
terre ; on craint même une élévation du taux
de l'escompte.

A Berlin, l'escompte, un peu moins facile
que parle passé, se traite de 4 à 3 1[2 0(0. En
Italie, l'argent est très-abondant ; le papier
sur France a profité à Turin d'une nouvelle
élévation et cote aujourd'hui 107.15 très-de-
mande.

Fonds d'Etats français et étrangers et
obligations de villes.

La rente 3 0p0 semble favorisée dans les de-
mandes faites par le placement, et constam-
ment le cours du comptint a été au-dessus
du cours du terme, hier même de 40 cen-
times.

L'Emprunt libéré a profité de l'améliora-
tion des cours dans uno plus large proportion
que le non libéré et cote 90.50 les petites cou-
pures.

Nous ne croyons pas que la spéculation ait
pris une nouvelle position à la hausse sur nos
rentes ; elle a fait seulement quelques achats
dans le but de tâter le terrain.

Les Obligations 1871 de la ville de Paris ont
atteint cette semaine l'apogée de la baisse à
250 francs ; ce bas cours a provoqué de nom-
breuses demandes, et l'on s'est vivement re-
levé à 255.

Rien de nouveau au sujet de l'emprunt de
la ville de Lyon.

Comme contraste à la hausse de nos fonds
d'Etat, nous avons à signaler la détérioration
qui se produit sur les fonds étrangers, sauf
les valeurs turques et égytiennes'.

La rente italienne surtout, depuis que la
spéculation à la baisse l'a trouvée vulnérable,
est véritablement en déroute : lundi elle dé-
butait à 68.35, aujourd'hui elle clôture à
67.20 perdant ainsi plus d'un point en une
semaine. La même réaction se fait sentir sur
toutes les places où ce titre a un marché
actif.

On attribue la raison de ce recul au dis-
sentiment élevé entre M. Sella et la commis-
sion de la Chambre au sujet des projets fi-
nanciers du ministre. D'autre part, les titres
nouveaux sont loin d'atmder sur le marché.
Nous sommes disposés à croire à l'existence
d'un fort syndicat à la baisse.

Les obligations Victor-Emmanuel 1863
n'ont pas longtemps conservé le cours de 201
auquel elles clôturaient samedi, car on finit
à 198. Généralement, il y avait entre la de-
mande et l'offre un écart considérable, ce
qui prouve évidemment une sisuation anor-
male. Hier et aujourd'hui l'Italie a fait quel-
ques achats , mais seulement pour l'arbi-
trage.

Les valeurs turques et égyptiennes sont
toujours favorisées par la spéculation, sur la
nouvelle que MM. Rothschild et un groupe
de banquiers allaient prendre en mains le ser-
vice de trésorerie du gouvernement ottoman.

La rente turque 5 0/0 était restée faible
lors du détachement du coupon s'est vive-
ment relevée depuis et cote aujourd'hui 51,85
en hausse de 0,60 sur le cours de lundi.

Les Obligations ottomanes 1869 ont suivi
et restent demandées à 308.75 après avoir
coté 310.

Ainsi que nous l'annoncions dans notre
précédent bullletin, le gouvernement turc a
autorisé la mise en régie des tabacs de l'em-
pire.

Le mouvement a été surtout accentué pour
les lots turcs qui seraient bientôt, dit-on,
introduits à la cote officielle de Paris ; leurs
cours extrêmes 156.50 et 173.50 sont en
même temps les plus bas et plus haut.

Il s'est traité récemment à Alexandrie des
j bons égyptiens du ministère des finances
A

(Mallieh), en grosses coupures de fr, 5,000,
payables à six mois de daie à Londres en li-
vres sterling ; on les obtenait au taux de
il Opû d'escompte environ.

Les Rentes espagnoles extérieures ont
donné lieu au- commencement à quelques
achats, mais les cours sont aujourd'hui plus
fa:b!es sur l'annonce que la question de l'im-
pôt de 18 0,0 était' de nouveau mise sur
le tapis, malgré les protestations des porteui s
anglais et hollandais. . .

Les Fonds américains sont sans variations

sensibles. . ....
Le 5 0 t0 américain consolide a détaché

cette semaine un coupon trimestrie1 di 1 25
dollar, dont il a regagné uni partie dè3 la
première bourse.

Les jeurnaux de Berlin publient les condi-
tions de l'émission de dollars 6.080.000 en
bons du Central Pacific Railroad, dont les
intérêts seront payables en . or à raison de
6 0[0 par an.

Obligations industrielles françaises
et étrangères.

Les hauts cours cotés sur les valeurs étran-
gères ont amené des réalisations dans une
proportion assez large, et nous coto: s des

| cours sensiblement pLus faibles que ©eux de
samedi dernier.

En première ligne, nous citerons les obli-
gations lombardes et autrichiennes.

Les Obligations lombardes demeurent of-
fertes à fi52 50 l'Obligation ancienne et 2b>5
59 la nouvelle.

Sur les Obligations autrichiennes màtehfl .
un peu moins actif à 306 l'Obligation an-
cienne et 300 50 la nouvelle.

Les Obligations romaines ont été très affec-
tées par la baisse de la rente italienne, car
elles clôturent à 180 perdant 5.50 sur le cours
de samedi.

Les Obligations Saragosse ont eu une cote
très tourmentée, calmes pendant les premier t;
jours de la semaine elles ont fait mercredi
de véritables bonds, cotant 200, 205, 210.
215, 208. 7S ; cette course folle s'est apaisA*
et nous sommes revenus à des cours plus
faibles.

L^ où nous pouvons constater une arnébo -
ration .sérieuse, c'est sur les Obligation»
Priorité, nord Espagne dont le mouvement do
hausse continue à s'accomplir lentement tX
sans réaction. Les recettes de ce chemin 1 ont
très belles, celle du 24 au 30 décembre 1871 w.
offert sur celle de 1870 une plus value d'.«
150.000 francs. Le dernier cours coté est,
203.75.

Les Obligations de la compagnie' générale
des Eaux ont eu cette semaine un plus gra.rM
nombre de demandes à 287 l'obligation 3 0 0
et 447.50 fr. l'obligation 5 OpO.

L'Obligation de l'emprunt de Honduras
voit chaque jour son cours s'améliorer et à
atteint aujourd'hui 186.25.

Actions diverses françaises
et étrangères.

Les Actions du Crédit mobilier français
continuent à descendre et cotent aujourd'mri
185 les Actions estampillées et 475 les Actions
transformées On a fait courir divers bruits
tous défavorables à cette société; nous, ne les
reproduLons pas, ne pouvant encore dis-
tinguer le vrai du faux.

Par contre le Mobilier espagnol est en
hausse sensible à 515; un moment on a coté
517.50 fin janvier.

Les Actions des Chemins autrichiens tien-
nent la tête de la cote, et là spéculation alle-
mande prétend, paraît-il, les mener encore
plus loin. On a atteint un moment le cours
de 917.50 fin janvier, et l'on clôture un peu
offert à 909 37 1]2. Les primes sont deman-
dées avec des écarts considérables, sur le
ferme.

La recette de la 2e semaine de l'exercice
1872 est faible -: 574,270 florins contre
581,446 florins" pour la semaine correspon-
dante de 1871, soit une diminution de 7,176
florins. On nous écrit d'Allemagne que ce
chemin vient d'augmenter de beaucoup l'im-
portance de ses houillères de Bohême par
l'acquisition d'un district d'un très-grand
rapport, et que, d'autre part, il serait ques-
tion d'ouvrir à l'exploitation le débouché des
ports de la Baltique par la jonction du réseau
avec les lignes prussiennes. Ce sont là des
projets d'une importance, énorme pour l'ave-
nir des Ctiemins autrichiens. ~

Les Actions de la Compagnie générale des
Eaux ont repris une meilleure contenance et
clôturent à 385 gagnant 10 fr.

Quelques négociations en :
Actions du Creusot à 625.

— de Terrenoire à 200.
— Petin-Gaudet et C6 à 265.

Le Crédit lyonnais a détaché à la cote son
coupon de fr. 12,50 et, après en avoir re-
gagné une partie, demeure calme aux envi-
rons de 725.

(Circulaire du Crédit lyonnais.)

 ; _«»»» _——

CONDITION PUBLIQUE DES SOIES

LYON, le 22 janvier.

S « fer a S g „ « ^ E
£ v 0 3 '2F % < K ° m
§ SORTES 3a3§£g'a3 ^IPOIDS
;s s* n, « M ça

27 ,rgansms 15, 2' 6 » 1 1 2 » » 2207
35 Trames... 15 4 4' > > > 5 7 » 2317
37 iïréges,.,.13 -» 9 1 3 2 7 2 > 2189
16 Diverses,. »»»»*»»»» »

6 Bobines... »»»»»>»*» »
> Laides.... »»»***»*? »

121 43 ôjio! 1] 4 314 9 >| 7013

8ALLGTS PESES

1 [organsins 1| »' *W »»[>?- > 25
2 Trames.., 1»»»»»1»> 87

29 Grèges.... » » 1 > » 915 4 » 1392
» Diverges.. »'»»*>>»»'» »

32 2 » 1 » » 9,16 4 » 1504

Dernier numéro placé des soies et bobines
depuis le Ier du mois 2359

Dernier numéro des laines 1
Dernier numéro des ballots pesés . . . 934

SAINT-BTIBMNK, 22 janvier.

| SOETES 5 § g | | | g | | | POIDS

16 '.Organsins., 5
1
 » 4

1
 3J 3J » 1 » s »'l42§ 92

22 [Trames...... 5 » » »15 » 2 » » »!l575 88
4 |Gréges » » » » 4 » » » » »j.l88 80
» Divers a»»»»»»»»» » »
« Bobines ' » » »-»*»»»» » » »1 i U J I ;

42 | |luj »\4 3,22', "»'} 3', »j »j *;3193 60

BALLOTS PESÉS

2 Organsins. 1 » • » » > 11 » » »-' 69 05
11 Grèges... » »- » -»ll•'» » '» * » 551 25

» Trames... »»»>»» »»»» » »
» Divers.. .»»»»»»»»»» »»

~ÏF l| » »| »|ll| » 1 » » » 620 SO

17 Déereusages 3 Grèges.
84 Ouvrée* 7 Mouii».
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AuBœAS, 22 janvier.

5 Organsins . . . . . 526 » •
1 Trames 50 »

18 Grèges 1319 »
3 Ballots pesés 142 »

27 Total $235 »

Opérations de déereasage ,, . » »
Dattier numéro placé 414 »
Total du 1 " au 22 janvier. . . 36742 »

3.-/ISHOM, 22 janvier.

» OwrsnriRï .'....'>.,, » »
4fev 3 415 40

8';&réges ....... . •.,..'-» »»-. 516 13

"Î2" TOki. ..:... 96.1 53

BALLOTS PKS3S

» Organsins ,'} . . 1.-.'.. •'« » *
> Trames .--. .,;...>.... > »

6 Grèges. ........ , . 277 95

6 Total.,.,, 277 95

Renseignements commerciaux.

Cours officiels de la. Bourse de Paris, lu
22 janvier, 5 heures du soir.

Huile de colza en fûts, disp 106. » ; en toones,
107.50, épurée, 115.50.

Huile de lin en fûts, disp 9?. > ; en tonnes,
.100.50.

Sucres, 100 kil. 88- sacch. disp. 70. » à 70.50-
blancs, n. 3, 80. » à 80.50.

Sucres raffinés, bonne sorte, 153. J>; belle sorte,
154. »; cert. de sortie, 63. » à 64. ».

Mélasses de fabrique, 100 kil., 11. »; de raffi-
nerie, 14 ».

Spiritueux fins. Ire quai, 90°, disp. 55. » à 54.50.
Farines 8 marq. 159 kil. disp. 78,25, supérieu-

res, 77.25.
Suifs de Frar.ce, 100 kil., disp. 113. ».

Cafés, 100 kil , Java, 825. » à 340. »; Ceylan,
320. »; Haïti, 310 à 820, Rio, 310. c

Cacaos, 100 k. en entrepôt. Para, 150. »; Guaya-
quil, 150. •; Trinité, 170. »; Haïti, ». »; Caia-
que, 250 à 600.

Cours commerciaux de la Bourse de Paris "

Huiledecolza.ct, 105 » Spiritueux, et. . . 55 »
— mars, avril, tort » — mars, avril. 53 »
— 4 été. 104 50 — 4 été. 61 50
— 4 dern. 10 3 » Farines, 8 m. et.. 74 25

Huile de lin, et. 98 » — mars, avril. SO 60
— mars, avril. £6 » — 4 mai. 79 25
— 4 élé. 97 » Suifs, disp, ... 1 13 »

Marché aux bestiaux, de la fillette.
Par Ame- Poids Prix du kil. Prix .

espèces, nés. moyen. 1* 2e 3» extr mes

Bœufs . . . 3103 332 1.65 1.50 1.30 1.25àl.68
Vaches. . . 1065 230 1.50 1.38 1.18 1.15àl.54
Taureaux. . S2 380 1.38 1.25 1.15 1.10àl.42
Veaux.. . . 433 75 2.60 2.45 2.10 2.05Ï2.65
Moutons. 13996 21 1.88 1.65 1.50 1.45àl 92
Porcs gras. 833 811.68 1.61 » 1.60àl 73

— maigr. 15 22 1.90 » » 1.80à2.00

Peaux de moutons rases, 0.75 à 1.50; en laine
5. » à 11. »•

Observations : vente calme.

Télégrammes commerciaux.

Londres, 22 janvier.

Froments, les bons b'és anglais sont fermes et
restent bien tenus aux cours précédents ; les qua-
lités secoudaires sont délaissées. Blés étrangers,
firmes. Farines, marché calme, prix stationnaires.

" Importations : 23,562 quarters. — 3 cargaisons
arrivées, 16 à vendre.

Le Havre, 22 janvier.

Ouverture du marché : Coton, ventes 300 balles
Marché très calme avec faiblesse dans les cours.
Louisiane, 133- Cafés, marché calme, prix plus
faibles.

Marseille, 22 janvier.

Blés, importation?, 31,200 hect, marché calme,
peu d'affaires.

THEATRES

Spectacles du 22 janvier 1872.

Grand-Théâtre — La Cigale et la Fourmi,
opérette. -- Le Troue d'Ecosse, op.^ra-
bouffj.

On ccmmcnc raà7 heures 1\i.

Gymnase. — Les Eaux B >nsliommes, comé-
çbmédie. — Le Testament, de M. de Crac,
opéra- bouffi-. — La Cor io sensible, vau-

deville.

On commencera à 7 heures.

U ll A M f I € M instituteur, alsa-
N A 11 II I tR cien, muni de ses diplô -

mes, demande une place d'employé comptable.
Pourra faire la correspondance allemande et
française.

S'adresser au bureau du journal. A. L.

Grand bucces, Précieuse Découverte

Pommade composée exclusive mont n„
sdancffi végétais, dont i'u«age journal!, rf' I
prompt, ine t àilx Cheveux àSëotiré^M
couleur primitive, en km- donrant )a î~* I
pies se et le brillant que l s 1oi:itur. s t°"( |
gairvs altè e:.t presque toujours.

DÉPÔTS :

Jules BRIA.ND, rue di l'Hôtel de -Ville IA!
KOCH, rue de Lyon, 18. ' l^\

«#5

Le gérant : TJBEN&SÏ

J. ROSS'E-1, IMPRIMEUR.

 -*-*--.  "*~-— — I"' >~^— ; _^ ^^

(ANCIENNEMENT L'IMPÉRIALE)

C ANONYME AUTORISÉE PAR DÉCRETS DES 29 MARS 1854, 26 MAI 1869, 16 NOVEMBRE 1870

OPERATIONS DE LA OOM^AŒNTE
CAISSE ES HÉRITAGES. - CAISSE DES OBLIGATIONS VIAGÈRES'. - CAISSE DES ÉPARGNES COLLECTIVES. - CAISSE DES PRÊTS.

Depuis sa fondation la Compagnie a reçu. 1(3,000 contrats représentant

un capital de 118 MILLIONS; elle a payé 14 MILLIONS.

CAISSE ©ES lîÉKS'B'A&RS. — Cette Caisse a pour objet de constituer un patrimoine soit pour ia femme et les enfants,
soit pour des tiers que l'on affectionne, et en môme temps de se constituer un 'revenu pour soi-même.

. QUELQUES EXEMPLES DE IIKSULTATS OBTENUS A LA CAISSE DES HERITAGES !

M. Nicolas, receveur à Poiriers, a verse en plusieurs fois 8,424 fr., I M. Deubel, cultivateur à Urbès, a versé C96 fr., ses héritiers ont
ses héritiers ont reçu 85,000 i'r. — M. Bungrand, négociant à . reçu 15.000 fr. — M. Maquet,, cordonnier à Toulon, à versé 237 Jfr.,
Paris, a versé 2,244' fr., ses héritiers ont reçu 60,000 francs. — fo.< héritiers ont reçu 10,000 fr. — M. Isaac, boulanger à Pont-à-
M. Cliàtel aîversô 1,302 fr., ses héritiers ont reçu 20,000 francs. — , { Mousson, a versé 936 fr., ses héritiers ont reçu 10,000 francs, etc.

Somme annuelle âî Verser à la CAISSE DES HÉRITAGES pour avoir droit : 1° à un capital de 1,000 francs payables au décès; — 2* à un intérêt de 3 0/0
|,. sur lo montant de chaque versement; — 3° à une participation dans les bénéfices.

__ r_ , - - . .. __

i AGE VERSEMENT AGE VERSEMENl AGE VERSEMEN! AGE VERSEMENT AGE VERSEJIEXÎ AGE VERSEMENÏ  AGE VERSEMENT

1 ans. ans. ans. ans. I ans. ans.  ans. ""~ 1
1 26 23.60 31 25.60 38 29.20 41 33.80 48 40.10 51 43.40 56 59.60
1 27 23.20 32 28.30 37 30.00 42 35.00 j 47 4.1.60 53 50.40 57 62.30
1 28 23.70 33 23.90 33 30.90 43 30 10 43 43.10 53 52.50 58 65.10
1 29 24.30 ,34 27.60 39 31.30 ' 44 37 40 40 44.80 .54 54.70 59 68.10 §
I 30 24.90 , i'' 35 28.40 40 32.80 45 38.7Q 50 46.60 55 57.10 60 71.30
H ^ ^ f. èt-^ . W

CAISSE DES ©ÔsjïSA'ffâft^'SS VÏ,*S»KKES. — Cette Caisse délivre des Obligations viagères au eapilal nominal.de 500 francs produisant 25 francs 1
d'intérêts payables ;|'ur coupons au porteur, -ciiaqlifl année, trimestriellement et sèihestrioiiéiriént. — Ces Obligations produisent 10, 15, 20 0/0 du capital 1

1 versé. — Le prix dé: l'Obligation varie d'après l'âge du souscripteur. i

PlUffe:.,, ! fciUX PRIX I'IUX PRIX PRIX ;

AGE dO-î*^ | AGE (le AGE lie AGE (le AGE (1:C AGE de
L'OBLIGATION.! t'OULlGATION. l.'ORI.IOATIOX, l.'OnLIGATiON. 1,'OBMGATIOS. L'OBLIGATION. I

ans. fr. ans. fr. ans. fr. ans. fr. ans. fr. ans. ff, §
51 303 56 274 61 243 66 210 71 ISS 76 164

I 52 302 57 268 63 234 ' 67 2-OG 73 180 77 160
53 294 58 262 G3 223 63 200 73 176 78 156
54 288 53 254 64 223 69 194 74 172 79 154 i
55 282 60 24.3 65 316 70 190 75 168 80 150

1 Ainsi à l'âge de soixante ans on acquiert 25 francs de rente pour 2 1K francs; — a soixante- quatre ans on aune Obligation de 530 irancs rapportant 25 fr. I
de rente pour 222 fr., ce qui fait 11 1/4 0/0 du capital;— à soixante-dix ans une Obligation ne coûte plus que 190 fr. (1) |

i CAISSE DES BKASîfisrcÈS C©ÏJJE€TJ¥ES. — Cette Caisse donne polir chaque versement qu'on y fait : 1" Un intérêt do 4 0/0; — 2' Une
part proportionnelle dans les versements de ceux qui meurent. — Le placement est l'ait pour la durée qu'on fiée soi-même; à l'échéance il est remboursé :

i en espèces avec les bonifications. |

CAISSE ©ES FBtÈTS. — Cette Caisse prête sur hypothèque. — L'emprunteur s'acquitte par annuités qu'il verse soit durant sa vie, soit P
1 durant une période de temps déterminée. A sa mort, qu'elle arrive tardivement ou qu'elle arrive prématurément, l'immeuble engagé devient libre -à :
I l'instant même, il se trouve libéré, LA VIE PAIE; LA MORT LIRKHE. — Tel est le résumé do l'opération. '

Exemple : Un propriétaire âgé de quarante et un ans emprunte 10,000 irancs, il paiera sa vie durant 8.40 0/0; à sa mort la redevance cessera et l'im» i
1 meuble libéré retournera intact aux héritiers.

GARANTIES : CAPITAL SOCIAL, IMMEUBLES, MENTES, OBLIGATIONS, 15 MILLIONS

g IMEUBLES DE LA SOCIÉTÉ : A PARIS, me de Rivoli, 182. — Rue de l'Échelle, 2. — Rue Saint-Honoré. 167. — I
I Rue de Richelieu, 92. — Rue de Mulhouse. — Place des Victoires. — Boulevard des Batignolles. |
f Adresser les demandes à Paris, 1(J, rue Louis-le- Grand, au siège de la Compagnie. !
I et à Lyon à M. de Montessus de Ballore, directeur de l'agence du Crédit viager, rue de Lyon, 65.
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TERME |

VALEUR». ^
 cwnK

~-  : - -.-n . ' •'.-. -„. --•• -•••- ' ,!
SO 32 S 0/0 frissà.,...., 56 45 86 40.
-1 22 Id. Emprunt... .-.-.«•.. 91 80 91 27
67 55 S 0/0 ïtaiieB. ...... .- . .. 67 15 6S 15]

930 ,, Ffsnc. eaterap 930 .. 930 ..]
4f>3 .. Crédit Mobilier.,.,.,,.™.. 475 ,. 467 ..n
605 .. Société Généraie........;. 605 .. 607 ,A
120 .. Crédit Sîobil. Egpsgsrj, 520 .. 522 ..l!
SiO „. Orléans 842 i
... .; Nord >...*..-. 975 .. 972 ..•
860 ... Paris à.Lyon et Médit., 867 .. 865 ,.j
912 '.. Autrichiens ..»;...... 913,, 910...
863 . Nord-Ouest Aatriste.,.. 865 .. 862 ..]
ÂSO , Lombards ,.... f........ <ï82 ,. 485 ..i
..... Sues...,....—-"«- 207 .. 2J5 ..[

92 5,8 Consolidés 92 5(8 92 5i,8.
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|!, ....... a âaportesr .,...,.. •••••• " •••- ....,.....' [iVille de Lyon 1869 .... .. ..,. .,
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.,....-,.. Il Coupure!!...,.., ........„.,.,.,,. ....„,..,...„.. |De la Loiro .,,..«., ... 980 ,. ,„..* .. g ....,...,....,......,.....-,. ... ,. .... ..
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Lyon, 23 janvier. Il
f II nous a semblé aujourd'hui que le marché se ra\s-\
i sait trop aller au décorragement, s'abandonnait trop
f aux idées noires. Il n'y a pas lieu, croyons-nous, de,

, i mettre de suite tout du pire et nous ne voyons pas
I qu'ily ail rien de grave à redouter.
|| Les incidents ne nous manqueront pas dans nos
fessais de devenir un peuple libre et républicain, —j
i sachons les affronter avec calme.
|! Le 3 CiO varie peu, la spéculation s'en occupant
f moins en ce moment. Il était ferme aujourd'hui de
156.35 à 56.30.
Ij L'Emprunt 5 0|0 était fort lourd de 91.25 à 91
122 1|2. !
Ij Les primes à 91.60 le dont 25 cenlimes et à 91.45,
fdont 50 ne sont vraiment pes chères, on peut ainsi |
f se mettre à la hausse pour la fin du mois dans des!
î conditions avantageuses. I
jli Le 5 0[0 italien fait 67.90, retombe un instant à 67.

!
' 65, pour se relever en clôture à 67.80. I

! L'obligation Ville de Paris 1871 est plus ferme,
à 255. |

| L'argent y arrive peu à peu et poursuit le classe-j
ment du titre. . I

I L'action des Chemins autrichiens est offerte a
913.75, demandée à 912.50. J

«j Celle des Lombards est très ferme de 485 a
486.25.

| Au comptant on cote l'action des abattoirs, 450 —
celle de la compagnie des Eaux, 386.25 — celle du
Crédit lyonnais, 720 et celle de la Société lyonnais^

[de dépôts, 515. i
|| L'action des forges de Pont-Evêque est en n<iuss':
j'sensible à 360. Les fers viennent de hausser, de SO
f francs par tonne sur tous les marchés de l'Europe. |
|| Les actions des établissements métallurgique
f produisant du fer devraient donc monter ; nous
S voudrions que celles de Terre-Noire éprouvassent
fie contre -coup de ce «mouvement. Il serait vrai-j
f m»nt bien temp* ! {En attendant, on les cote
8 203.75.

i
VALEURS EN BANQUE. — OR. — CHANGES.

|| L'or est un peu plus demandé de 5.50 à 5.75
fie 0[00.
| Londres court, 25.50 à 25.55.
h Id. long, 25.52 Ij2 à 25.67 1[2.

8 0(0 extérieur Espagnol ancien, à 32 1[2.
Id. id. 1871, 32 l t4.

) Dollars 1867, janvier 100 li4.
;i Autrichiennes anciennes, 305.50.

Id. nouvelles, 300.50.
Lombardes anciennes, 252,252.50.

'i Lombar les nouvelles, 256.50.
| Sardes, 1863, 199.50. |
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